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SlTUA.TIOrt DI~ L'Il.1S1'IllJ(JTI01" 111UMAIRE EN BELGIQIJ E. 

1830 - 1840. 

Jllt.soitur.s, 

Le rapport sur l'instruction primaire, que nous avons l'honne ur 
de soumettre aux Chambres, est le premier travail officiel de ce 
genre, depuis r83o. 

Quoique principalement destiné à faire connaître l'état actuel de 
l'enseignement, ce rapport n'a 1rn se renfermer dans le cadre d'un 
exposé annuel. 

Ne pouvant nous référer à aucun document antérieur, nous avons 
été forcément amené à rendre compte de la période décennale tout 
entière, de 1 830 à 1840; et nous replaçant à 1830, nous avons 
même été obligé de jeter un regard sur les actes de l'ancien gou 
vernement. 

Le premier fait qui nous frappe est donc la révolution elle-même : 
A-t-elle tout détruit? qu'a-t-elle emporté? qu'a-t-elle laissé subsister? 

Dans la période qui a suivi la révolution, un deuxième fait attire 
notre attention et de-vient un point de départ: c'est l'introduction 
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des lois provinciale el communale; quelle est I'in Iluenco ([U a 
exercée sur l'enseignement primaire Ia réorganisation de la commune 
e L de la pro vin cc? 

Ainsi, pour exposer l'état actuel de l'enseignement, nous avons 
d'abord considère en quelque sorte historiquement l'instruction 
primaire aux trois époques suivantes 

1° Avant 1830; 

2° De I 830 à 183G, époque de I'orgauisation communale et 
provinciale; 

3° Depuis 1836. 

CcR trois époques correspondent aux trois premières parties de 
ce travail. 

D J ' • I' l I l l • A I I l ans ta premzcre partie) on a ana yse es 01s, arrëtés et reg e- 
ments qui formaient l'ensemble de la législation ( r) des Pays-Bas, 
en matière d'instruction primaire; cette analyse est suivie d'un court 
exposé des institutions de diverses natures créées sous ce régime 
J)Our ce degré de l'enseignement. 

Dans La deu.cième partie) r on a montré en quoi consistait, sous 
l'empire des arrêtés du gouvernement provisoire et de l'art. 17 de 
la Constitution, avant la promulgation des lois provinciale et com 
munale, l'organisation de l'enseignement primaire : l'on a ensuite 
passé en revue les diverses institutions créées, maintenues, modifiées 
ou supprimées par suite du changement de régime. 

.Dans la troisième partie) se trouve exposé l'ensemble de l'orga 
nisation actuelle, se composant des éléments non abrogés ou cens es 
non abrogés de l'ancienne législation eL des conséquences des 
nouveaux principes posés dans certains articles des lois provinciale 
el oommuuale ( 2 ). A la suite de cet exposé l'on a passé en revue 

(1) Nous nous servons du mot général de législation, môme eu parfont d'arrêtés et <le 
règlements, et du mot <l.'oryanisation, bien qu'i! ne s'agisse souvent que d'un état de fait. 

('2) Nous n'a, ons 1m nous arrêter riP ourouscruent ù l'année 1840; nous avons rapporté des tJ 

actes de 18/d et même un acte de 184'2, l'arrête royal du 211 janvier 18/i-2, qui a approuvé 
l'établissement de la première crusse de prévoyance en Iavcnr des institutem-s primaires. 
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los institut.ions actuellement existantes en faveur de I'mstructiou 
primaire, soit qu'elles prennent leur origine dans l'ancienne légis-- 
Iation , soit qu'elles doivent leur naissance aux nouveaux principes 
introduits dans notre droit public. 

La quatriemc partie est une statistique générale de I'euseignemcnt 
primaire, embrassant les dix dernières années, et comprenant le 
relevé de toutes les dépenses consacrées à cette branche de service; 
le nombre et la nature clos écoles, celui des instituteurs commu 
naux, mixtes et privés, celui des élèves des deux sexes; le revenu 
fixe et casuel des instituteurs; le nombre des niaisons d'écoles 
construites ou réparées, l'indication des méthodes et des matières 
d' . enseignement, 

L'on a réuni, comme pièces [usuficativcs, tous les documents 
législatifs ou réglementaires cites dans le texte du rapport et les 
tableaux statistiques servant à établir les résultats. 





t? rentière l}lartic. 
GOUVERNEMENT DES PAYS-BAS. 

181.4 - 1830. 

§ 1. 

ORGANISATION OE I.'INSTHUCTION PRrnIAIBE SOUS LE GOUVl:RNEMENT DES PAYS BAS. 

1° Direotion suprême de l'enseignNnent. 

S'appuyant sur les art. 226 et 228 de la loi fondamentale, le gouvemement 
des Pays-Bas se réservait le droit de diriger par lui-même l'instruction publique 
dans ses trois branches. ( Voù· les pièces justificatives , loi fondamentale.) 

Les arrêtés el rècrlcmcnts~ qu'il portait sur l'instruction primaire en particulier, 
avaient force de loi; du moins il leur attribuait ce caractère, en vertu de 
l'art. 1 er do l'arrêté du prince souverain des Pays-Bas, en date du 20 mars 1814, 
qui avait remis en vigueur la loi de la république batave de 1806, en la 
rendant applicable aux provinces méridionales. ( Vofr les pièces justificatives , 
texte de la loi du 3 avril 1806.) 

2° Surveillance et inspection des écoles. 

Le droit de surveiller et d'inspecter les écoles découlait 1 pour le gou 
vernement des Pays-Bas, de la même source d'où il tirait celui de direction 
suprême. 

Il l'exerçait, d'une manière générale pour tout le royaume, par un fonction 
uaire supérieur ayant le titre d'inspecteur général <le l'enseignement primaire. 
Dans chaque province l'exercice de ce droit était confié, sous la haute surveil 
lance des États ( art. 14;5 de la loi fonda mentalej. à une commission d'instruction 
que présidait le ffOUVerneur. Chaque district avait son inspecteur ; ii y avait. 
en outre un inspecteur particulier pour certains cantons : c'est la réunion des 
inspecteurs de district qui composait la commission provinciale d'instruction; 
la. juridiction de ces corps, nommés par le gouvernement, s'étendait sur tous 
les instituteurs et sur toutes les maisons d'éducation de leur ressort. Les institu 
tuteurs particuliers et les écoles privées n'étaient point soustraits à leur 
action. 
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3' Droit ,l'N·iger tm etaL!i&bCJnl'nt <l'instr-uotion prîmaÏl't' 

Cc droit appartenait sans restriction au uouveruement~ qui en usa pour fonder 
des écoles normales et des écoles primaires royales. Il appartenait aussi aux 
r-omrnunes sous la direction el le con frôle- dn ffOuvernemcnt; les particuliers 
ne l'ohtonuicnt qu'en vortn d'une autorisation du pouvoir central. Le droit 
.I'nccorder ces autorisations appartenait aussi? en vertu de l'art. 12 de fa loi 
de 180G, aux admiuistrntions communales et provinciales qui l'exerçaient sons 
la surveillance des aouvcrnem·s et moyennant l'accomplissement des formalités 
prescrit es par les règlements. 

4' Droit de nommn· aux places d'instituteurs 

La nomination des instituteurs communaux de tout ranu1 soit qu'ils reçus 
senl un traitement sur le trésor public, soit qu'ils ne fussent rén-ibués tJUe par 
les communes, était ésal.emen L du ressort de l'administration centrale. 

En aucun cas, la commune n'avait la nominat ion directe de son instituteur. 

6" Droit d'en,eigner-. 

Le droit d'enseigner résultait sous ce régime d'autorisations, de brevets (Jli 
de diplômes émanant de l'autorité centrale. Les autorisations étaient accordées 
par dispositions ministérielles , les brevets et diplômes étaient conférés à la 
suite d'examens par les commissions provinciales d'instruction; nul ne pouvait 
se livrer à I'ensoignemcnt primaire s'il n'était porteur d'une autorisation, d'un 
brevet ou d'un diplôme. 

Ce brevet ou ce diplôme devait représenter, aux yeux du public, la garantie 
d'une instruction suffisante chez l'instituteur qui l'avait obtenu. 

Préalablement à l'examen qui constatait sa capacité 1 le candidat deva il 
fournir: 
A. La garantie d'une bonne conduite ci·vile) au moyen d'un certificat délivré 

par le rnayeu,r (bourgmestre) de la commune qu'il habitait; 

B. La garanLie d'une bonne conduite relzgi'ense) ,UI moyen d'un certificat 
délivré par l'ecclésiastique de sa paroisse; 

C. La garantie d'une bonne conduite morale , au moyen d'un certificat 
délivré par deux pères de famille connus cl considérés dans la commune, 
( Instruction du 20 mai 1821, art. 13.) 

A défaut de l'un de ces certificats, le candidat n'étai L pas admis à l'examen. 
Était déchu du droit d'enseigner, tout instituteur condamné à mie peine 

afflictive ou infamante. 
Des peines étaient comminées contre ceux qui se Iivraient à l'enseignement 

primaire, dans des établissements publics, sans être porteurs d'une autorisatiou , 
d'un brevet ou d'un diplôme. ( Arrêté royal du 25 juillet 1822.) 

Les membres des associations civiles et religieuses 1 qui se livraient à l'ensei 
unement, furent deux ans plus tard assimilés, sous ce rapport, aux instituteurs. 
( Arrêté royal du 1 el' février 1824.) 
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s·' Dépenses pour l'in~fruot,011 pri1nuir1• 

Toutes 1cs dépenses résultant de l'instruction primai l'e dans nue conununc , 
étaient i'i la charge de la caisse communale; les commissions provinciales d'in 
st ruction en déterminaion t le montant et veillaient ù ce cpw les fonds reçussent 
l'ernp loi qui leur était assigné. 

Le u·ouvcruemcnt, sur le rapport <le ces commissions, après examen de 
l'état des ressources des communes, venait nu secours de Ieurs écoles? eu accor 
dant sur les fonds du Trésor, des traitements aux instituteurs, des subsides 
pour coustruction , réparation ou ameublement. de maisons d'écoles; t~I euf 11 
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des secours ou pensions, aux instituteurs vieux ou infirmes. 

7° Conditions mises par le gouvernement a l'nllooution des traitements. 

lndépendammcnt de l'abandon de la direction des {colcs subventionnées au, 
a3cnls du pouvoir central, la commune dont l'instituteur recevait 11n traite 
ment sur les fonds de l'Élal, devait s'cugac:el' ù procure1· u11 local couvennhl« 
et rrarni du matériel nécessaire. 

8° Mesures en faveur des instituteurs vieux et infirmes. 

Les avantages dont jouissaient les instituteurs vieux et infirmes ne résul 
taient d'aucune disposition législative ni même réglementafre. 

Le gouvernement imposait aux communes l'obligation de pensionner l'in 
stituteur 1 ou si les ressources communales manquaient , il le pensionnait lui 
même sur les fonds du Trésor ; de sorte <.pte, en droit, l'instituteur primaire 
n'avait pas <le titre légal à la pension .. 

• 
Telle était l'organisation de l'enseignement primaire, dans les Pays-Bas; le 

gouvernement crut faire cesser les principales réclamations qu'elle avait fait 
naître en présentant un projet de loi, le 26 novembre 182,9, projet qui, 
mal accueilli dans les sections de la deuxième chambre des Etats-eénérnux 
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fut retiré le 27 mai 1830. 

C'est alors que parurent l'arrêté royal, portant cette dernière date; et la cir 
culaire ministérielle explicative, du :5 juillet suivant. 

Cet arrêté apportait Je graves modifications aux dispositions des règlements~ 
jusqu'alors en vigueur; il abrogeait entr'autres les arrêtés des 2,i juin et 14 avril 
1825, cause principale de l'opposition belge (1). 

Dans l'exposé que nous venons de faire de la léGislaLion des Pays-Bas eu 
matière d'instruction primaire, nous n'avons point tenu compte des modifica 
tions qu'y avait apportées l'arrêté du 27 mai 1830, par la raison, qu'à l'époque 
où cet arrêté aurait dù recevoir son exécution, Les provinces helges s'étaient 
séparées de la Hollande. C'est cependant l'arrêté du 27 mai 1830 qui doit nous 
servir de point de départ pour constater l'état de la législation de l'époque 
suivante. 

------ -----------------------------------..,_~~---- 

(1) Ces nrr ètés ne roncerncnt que l'enseignement moyen et supëi-icur-. 



l~STITUTION~ COi\S,\CllÉE.S A l)INSTHCJCTIO~ PlfülAIRl. 

1° Éool!'s normales, 

L'érection d'une école normale, pour former <les iustitutcur-s, était une 
conséquence de l'orgnnisation qui vient d'être exposée; puisqn'à lui seul appar 
renait lcdroit d(' pourvoir les écoles communales de leur personnel, il fallait bien 
que le gouvernement eût à sa disposition un certain nombre de jeunes maitres. 
Dès l'année 1817) une école normale fnt fondée dans la ville <le Lierrcç à l'instar 
de celle qui existait dl:jà ,\ Harlem. L'enseignement de cette école normale 
avait principalement pour Lut de former de bous instituteurs Je ville. L'étude 
des méthodes les plus avancées, ù laquelle se livraient les élèves do l'école 
normale, devait répandre daus les provinces méridionales ces méthodes déjà 
employées dans le nord du royaume; le gouvernement reconnut que ce seul 
établissement ne pouvait suflire à tous les besoins <lu pays cl surtout à former 
des instîtu~enrs pour les campagnes : il voulut remplir celte lacune par la. 
création des écoles primaires royales. 

2° Éooles primaires royales. 

Par l'arrêté du 3 juin 1817, le roi Guillaume décréta en principe, et en 
attendant des-mesures plus 3·énéralcs, l'établissement dans quelques-unes des 
villes <les provinces méridionales 1 d'écoles primaires qui pussent servir de 
modèle aux autres écoles qui seraient établies par la suite. La surveillance 
générale de ces écoles appartenait exclusivement à l'administration de I'instrnc 
tion publique. C'est en vertu de cet arrêté que furent instituées les écoles 
primaires royales d'Anvers, de Malines, de Bruxelles, de Louvain, d'Ostënde , 
de Mons, de Tournay, d'Ypres, de Bruges, de Gand, de Liége, de Namur et de 
quelques villes du Limbourg et du Luxembourg. Le service administratif de 
ces écoles fut confié à des commissions portant le Litre de commissions de 
direction et de surveillance. dont les membres étaient à la nomination dn 
ministre de l'intérieur et pouvaient être au nombre de cinq ou de sept. 

Le bourgmestre de la ville où siégeait la commission en était membre 
de droit. Le rrouverneur présidait celle qui avait son siége au chef-lieu de 
la province. 

La commission se composait d'un conseiller communal, de membres des 
commissions provinciales d'instruction, autant que faire se pouvait, enfin 
d'un officier supérieur de la garnison. Cette dernière disposition est spécialement 
expliquée dans le préambule de l'arrêté royal du 3 juin 1817, portant en 
substance, que l'érection d'une école primaire dans certaines villes est réclamée 
par les besoins de l'instruction, tant des enfants des habitants de ces villes c1ue 
de ceux des familles des militaires qui y séjournent. 



Lt's écoles royales aV,H('Ht un double caractère, une double destinatiou : <.l'Lm{· 
part., elles étaient des écoles primaires proprement dites où des enfants, appar~ 
touant pom· la plupart aux classes aisées de la ville, vouaient puiser une instruc 
lion préparatoire aux éludes rnoyc·nues; d'autre pari., elles étaient des écoles 
normales pour la formation <.l'ïnstitntcurs ruraux. Pendant plusieurs mois de 
rv1é, 1111 assez grand nombre d'rnstitutcurs des campagnes, même déjà com 
missiounés, venaient assister au, leçons pédarrogÏ(flteS de ces écoles primaires, 
smitier aux bonnes méthodes d'enseignement ou s'y pcrfcetionner . Le gouver~ 
nemcnt lem accordait une lég-è1·e indemnité à titre de frais dr séjour; à la fin 
du cours, ceux qni s'étaient distingués par leur assiduité et par leurs pmfp'f"~ 
obtenaient des récompenses consistant c11 livres ou en gratifications. 

3° Sooiétés d'instituteurs. 

Le aouvernemenl des Pays-Bas avait provoqué, dans presque chaque canton, 
la création d'une société d'instituteurs. L'inspecteur des écoles veillait à ce c1uc 
les instituteurs soumis à sa juridiction Ilssent partie de celle société. 

On s'occupait 'dans ces réunions du développement et de l'amélioration de 
l'enseignement primaire ; on discutait les meilleures méthodes, on proposait 
<'L ou résolvait (les questions , ou faisait des lecluros , el enfin on mettait eu 
commun l'expérience de chacun dans l'intérêt de tous. Une bi'hli"othcqite oi'roit 
lœnte était attachée à ces sociétés; elle s'alimentait au moyen d'une cotisation 
<1ue les instituteurs s'imposaient entre eux. et de légers subsides, soit sur les 
fonds <ln trésor, soit sur les fonds provinciaux. 

Il s'était formé, à peu près sur le même plau , des sociétés d'institutrices, à 
Bruxelles et à Liégé. 

4 u lnsti tutrices. 

Il n'existait point d'école normale pour former des institutrices; celles-ci 
devaient cependant être pourntes de brevets qu'elles n'obtenaient qu'après un 
examen subi devant la commission provinciale cl'instruction. 

Le aonvcrnernent 1 en attendant la création <l'une école normale pour les 
iust itutrices, création qui entrait dans ses plans, avait fondé plusieurs bourses, 
au moyen desquelles les jeunes filles, qui se destinaient à cette profession, 
recevaient une instruction particulière dans les principaux pensionnats du 
royaume. 

&0 Écoles primaires communales, 

Les institutions , répandues sur toute la surface du pays 1 devaient, au bout 
de quelque temps, être partout orgunisées sur le même plan et donner une 
msrruction uniforme aux populations. Les inspecteurs veillaient à ce qu'elles 
fussent tenues conformément aux règlf'ments généraux.; ils les inspectaient 
souvent; et les règlements obligeaient les instituteurs de rang inférieur à subir 
chaque année un nouvel examen, afin de prouver qu'ils s'étaient maintenus au 
niveau des connaissances qu'exige leur profession. 
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1)1111s la plupart des provinces , 11 s'était formé, sous le palro11anc du got1\ <·1· 
nument , des sociétés pour I'encouragcmcnt de l'instructiou élémentaire. 

Le but de celle institution était ln pmpnuatiou dans les écoles, de !a méthorl« 
d'ensci13ncmcnt simultané, au moyen <le la puhlicatiou , à bon marr-hé ~ des 
livres el. autres objets qui servent à cet enseignement. 

Des souscriptions volontaires, recueillies pa1' une commissiou, L:laien t 
employées li l'impression des livres , soit de méthode , soit de morale, que l'ou 
vendait aux prix les plus modiques. Les inspecteurs d'écoles des dist.riots se 
chm·p,·caienl en général <lu débit de ces livres. On réimprimait surtout les 
oirVl'agcs publiés pnr la société d'insu-uciiou primaire de Paris, auxquels ou 
Faisait parfois quelques changements, afin de leur donucr une application locale 
plus en rapport avec les institutions et les rnœurs de nos provinces, 

Ces sociétés ne bornaient pas lù leur action; elles décernaient des prix ou 
récompenses aux instituteurs qui montraient le plus de zèle daus l'application 
et la propagation des Lonnes méthodes. 

7° Écoleb dominionles, 

Les sociétés pour l'encouragement de l'instruction élémentaire avaient pro 
voqué l'organisation d'écoles dominicales et d'écoles du soir pour les adultes, 
particulièrement dans la province de Namur. Ces écoles avaient pour but de 
facili ter aux ouvriers, qui n'avaient pas reçu d'instruction clans leur enfance, le 
moyen d'acquérir quelques connaissances utiles, en y consacrant quelques 
heures du dimanche ou une partie de leur soirée dans la semaine. 

8" Écoleq g:udiennes ou miles d'asile. 

On avait commencé sous le gouvernement précédent à organiser dans 
plusieurs villes ces utiles et charitables institutions; elles sont exclusivement. 
consacrées à recevoir les enfants au-dessous de six ans appartenant à la 
classe ouvrière ; ces enfants sont g·ardés et soignés, pendant toul le temps que 
dnre la journée de travail de leurs parents. 

Des soins d'hygiène, des soins maternels, la première éducation de l'enfonce, 
composent toute la mission des institutrices préposées à ces écoles. 



f;OUVEHNK\IE~T DE BELCIQUE. 

p~,JUO!lL QlJI A P1u'ci:nî, l,,\_ 7\llSE A 1,-.i;cU'PION OLS LOIS Pl.lOVlNClAl,E Ill' co,1,1U1\ALL, 

1830 · 1036. 

§ L 

O!lGANlSATlON DE L'ENSElGNEi\lENf PRlMAILŒ UEPUIS LA PROCLAMATION OU I>Rl:"ll ll'E 
DE LA L!BEHTÉ DE L'ENSEIGNfü\IENT JUSQU'A LA ~IISE A EXÉCUTION DCS L()I~ 

PB0Vl~ClALE ET COMMŒALE. 

Le 1 ~ octobre Hrno, le gou vernernent provisoire porta le décret donï la 
teneur suit : 

u Les arrêtés qui ont mis des entraves :'t la liberté de l'enseignement sont 
;, abrogés. 

» Les universités, les oolléges , les encouragements donnés à l'enseignement 
)) élémentaire sont maintenus jusqu'à ce que le Congrès national ail statué nu 
JJ la matière: >> 

Par cet arrêté qui. à celle époque, avait le car actère de lor, toutes les dispo 
sitions de la législation antérieure étaient abrogées, en tant qu'elles mettaient 
des entraves à la liberté de l'enseignement , elles étaient considérées comme 
maintenues en tant qu'elles encourageaient 011 qu'elles soutenaient Iiustrucnon 
supérieure, moyenne ou primaire. 

Pour se rendre compte des mod9cations que cet arrêté apportait clans !'or 
ganisation de l'instruction primaire, il convient de reprendre les choses à 1'€tat 
où elles se trouvaient après l'arrêté du 27 mai 1830. C'est en partant de ce 
point que nous passerons en revue les diverses parties de l'organisation. 

l' Direction •up.-èlme dt> l'en§eignenit>nt 

Le droit de diriger par lui-même l'instruction publique cessait d'appartenir au 
gouvernement par suite du nouveau principe inscrit dans le décret du L2 oc 
tobre; le gouvernement ne conservait le droit de direction que sur les établis- 
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soment s fonrlés par lui et 1,m· ceux auxquels il accordait (lcssuhvenl1ons. 01 d,t1i:-. 
ce dernier cas: l'intervention du pouvoir central Pl ail propo rt iounéo :1 sa pari 
contributive dans les frais d<~ l'établissomenr . Les communcs , les associations ., 
les pnrticuliers, recouvraient leur droit exclusif de direction sui· les étnhlissr- 
monts qu'ils foudaient on qu'ils entrctenaicnt , sans aucun ucm·e de secours. 

20 Surveillance et in,peotion des écoles. 

Le 13·ouveme111enl1 sous I'enrp irc du décret <lu l'.2 octobre et de l'art. 17 de la 
Constitution. devait s'interdire Loule mesure préventive :\ l'éfl'm•ù de l'N1"eÎ"'ïH'- , li , " li 

ment. 

Sa surveillance et sou inspection ne pouvaient plus s'étendre au-delà des 
iust itutions fondées, entretenues ou subventionnées par lui. Les ancrcnues 
commissions provinciales qui demeurèrent en fonction jusqu'au mois dt' 
juin 1831, bornèrent leur inspection et leur surveillance, aux écoles qui 
recevaient des subsides sur les fon<ls du trésor; clics furent supprimées , par 
arrêté du régent~ le 31 mai <le cette année. Cet arrêté porte que provisoire 
meut) et jusqu'd l'adoption des disposition» légz'slcttùJes sur l'instruction 
publioue rlonnee auto fhvi's rle t'.Etut) le gouvc1·n<'ment) après aooir entendu. 
les autorùës provinciales, prendr« les mesures nécessaires pou1· faire suroeillcr 
Tes établissements d instruction salar1"és pa/r l'Etat) en tout 011, en. partie. Depuis 
cette époque, les commissaires d'arrondissements furent les seuls fonctionnaires 
chargés de la surveillance des écoles subventionnées par l'Élal. 

3° Droit d'ériger un étahlisseme:ot d'instruction primaire. 

Le décret du 12 octobre se borne à maintenir les établissements et les encou 
ragements alors existants; mais l'article 17 de la Constitution dit positivement 
que l'instruction publique donnée au» [rais de l'État; est r(r;lée pa?~ la loi. 
On conclut de ces deux dispositions combinées que le 3ouvernemenL pouvait 
continuer à entretenir les établissements fondés par lui; mais qu'il n'avait plus 
le droit d'en fonder de nouveaux sans le concours de -,a législature. 

Le droit de fonder une école, sans l'intervention de l'autorité supérieure, 
avait été rendu aux communes pnr l'arrêté <lu 27 mai 1 H30. Il semblait d'ail 
leurs résulter pour elles, comme pour les associations et pour les particuliers, 
de la proclamation du principe de la Iibertj de l'enseignement par le décret du 
12 octobre, et par l'art. L 7 de la Constitutwu. 

4° Droit de nommer aux places d'instituteurs. 

Ce droit avait été rendu aux communes, par l'arrêté du 27 mai 1830, mais 
seulement dans le cas où les communes supportaient seules les frais de leurs 
écoles; la loi communale leur a définilivement attribué cette nomination. 

Le gouvernement l'avait encore exercé pendant quelque temps, à l'égard des 
écoles dont les instituteurs recevaient un traitement sur les fonds de l'État; 



1J1,u~ . .'1 claler <ln :.H déc<'tulJl'c tB3l. (·e 1'>,)',lt'llle avait <l<'ùà élé cltang<i pat· l1111• 
oireulairc du mi nistrc de l'intérieur. Il ,n ail ch\> lors été <:lahli <pte la nomina 
l ion des instituteurs resterait dans les al lributions des conseils connnuuaux , et 
que ln trni tcmcnt sur le Trésor serait coJ1(t·1·û ou refi,,sé au nouvel instituteur 
7;ersonnrllomeut pur disprn,i tion minist ériellr-. f:'ef>!. encore ce système qui esl 
aujourd'hui suivi pom la collation des trn itcmcuts. Ils soul couférés pcrson- 

, nellemcoit aux instituteurs, ils leur sont conliuués d'année eu année, d'après 
!(' rapport cl sur la proposition des autorités provinciales. Le l}OUYemcmcnl 
11P nomme que les instituteurs des écoles primaires modèles qui sont de son 
ressort exclusif. 

5'' Droit d'enseigner. 

L'arrêté du 27 mai 1 sao? qui pcrmetta it de SC livret· à l'cuseiguemcnt moyen 
et supérieur sans être porteur de diplôme, n'avait point établi la même liberté 
pour I'euseignemcnt primairc ; mais k· décret du 12 octobre et l'art. 17 de fa 
consti tution 1 donnèrent ù chacun la liberté illimitée d'enseigner. Les brevets, 
les diplômes n'eurent plus que la valeur que chacun voulut bien leur attribuer. 

6° Dép1>n~cs oommu aafes pour l'instruotion. 

A dater de l'arrêté du 1:;2 octobre, les counuunos étaient devenues seules juges 
de l'opportunité des dépenses que pouvait réclamer l'enseignement, L'action du 
gouvernement dut se borner à une intervention pour ainsi <lire olficieuse el de 
conseil. 

Usant <les crédits que lui votait la législature pom· I'cncouragement de 
l'instruction primaire, il engageait, par l'appât d'un subside sur les fonds de 
l'État, les communes à porter à leur bu<lfiel quelques sommes pour ce service. 

7° Conditions mises par le gouvernement à I'allooation des traitements t't autres subsides. 

S'il s'agissait d'un traitement déjà accordé à une commune pour son école, 
le gouvcrncmcnl ne le conférait à l'instituteur nommé par la commune qu'après 
s'être fait rendre compte de la manière dont la nomination avait eu lieu; le 
plus souvent il exigeait le conconrs et se faisait produire les pièces constatant 
la capacité et la moralité de l'instituteur. · 

S'il s'agissait d'accorder une première fois un traitement à une commune 
pour son école, le gouvernement se faisait rendre compte des ressources et des 
charges de la comrnune , s'assurait qu'elle faisait elle-même, en faveur de l'en 
seignement, tous les sacrifices que comportaient ses ressources; il n'accordait 
le traitement qu'après avoir obtenu satisfaction sur tous ces points. 

S'il s'agissait d'un subside pour construction , pour réparation ou pour ameu 
blement de maison d'école 1 il prenait des renseignements de la même nature 
que ceux dont nous venons de parler; de plus; il provoquait une souscription parmi 
les habitants de la commune et s'interposait auprès de l'administration provinciale, , 
afin d'obtenir sur les fonds de la province, une pnrt de'subside 1 de sorte que 1 
le plus souvent? le gouvernement et la province donnaient chacun un subside à 
peu près écal; ces subsides réunis représentaient le tiers de la dépense totale. 

-1 
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Quand }('s travaux sont terminés (c'csl encore J.1 rcJgle qne l on suit aujour 
dhu i}, Id commune doit rendre compte do l'emploi du subside; elle est lihérJe 
de sa res1ionsabîlité du chef de cri emploi pat' disposition ministérielle priss 
d'.ipl'rS l'avis des au Lor ités provinciales. 

Une au Ire eonditiou , imposée par le gouvernemenl aux instituteurs auxquels 
d confère des traitements, est celle de recevoir gratuitement, daus leurs écok-s , 
un certain nombre d'enfants indigents; la fîxaliou du nombre d'enfants ù 
instruire gl'atuifcmenl par chaque instituteur est abandonnée aux députations 
1i0rmnnentes des conseils provinciaux. 

Par une circulaire du 16 février 1H3J, le ministre de l'mtéricur a décidé que 
les enfants des sous-oflicicrs cl soldats seraient toujours reçus à titrr- gl'al1ut 
dans les écoles subventionnées pal' l'Étal. 

8° Mesur('s en faveur de, instituteurs vie1.n: et infir1nes 

Aimi tpie nous l'avons exposé dans 1a première partie de ce 11 avail 1 la lé3is-• 
lat ion des Pays-fias ne contenait aucune disposition. accordant aux instituteurs 
vieux ou infirmes un droit quelcouquo ù ]a pension; ce droit ils ne l'ont pas 
encore aujourd'hui, mais lem· position à cet égard est moins favorable sons fp 
régime actuel; car quoique les instituteurs n'eussent point légalement droit à 
1a peusion , d'une part? le gouvernement avait le pouvoir de contraindre les 
communes à pensionner ses fonctionnaires; <l'au Ire part., il leur accordait des 
secours temporaires et même des pensions sur les fonds de l'Etat lorsqu'il était 
bien constaté que les ressources communales ne pouvaient y suffire. Les lois 
qui nous rég:issent s'opposent à ce que le 3ouvernement use aujourd'hui <ln 
premier de ces moyens qui seraient une violation des prérogatives attribuées 
aux administrations communales. Les pensions sur les fonds de l'État ne sont 
plus conférées qu'en vertu de la loi, et l'arrêté-loi de 1814, qui régit encore la 
matière, ne comprend point les instituteurs communaux au nombre des 
fonctionnaires qui ont des droits à la pension . 

Quant au troisième moyen qu'employait le rrouvemement précédent, c'est 
le seul dont <m ait usé depuis 1830 : des secours temporaires sont accordés à 
de vieux instituteurs en vertu d'un article spécial du budget de chaque 
année. 



S 2. 
l"lSTlTUTIONS t:ON',,\CHÉES A L'INSTRUCTION PIWJAIRE. 

l" Éoolcs noemnlcs. 

L'école normale de Licri-c I placée prr-squ'à l'extrémité de notre frontière cl11 
nord , oqpniséc dans la vue de procurer des institu leurs aux. écoles (lJrjut-es 
par le ffOUvemerncnl1 pourvue d'un personnel devenu étranacr à la Bcluîque. 
devait éprouver les premiers effets des changements apportés à notre lé3isla 
tiou, Si, d'une pari, le besoin de bons iustiluteurs cou Li nuait à se faire sentir , 
d'un autre côté, le rrouvernement ne pouvait plus accorder un privilé1ie exclusif 
aux élèves qui sor-tiraicnt <le l'école' normale; <lès lors il ne parut plus urnent 
de pourvoir aux places de directeurs et de professeurs devenues vacantes ù 
l'école normale de Lierre, par la retraite des titulaires hollandais, et l'établisse 
meut se trouva supprimé de faiL; non pas que l'on renonçât à l'idée d'avoir unr 
école normale pou!' former des instituteurs , mais on vensa qu'il était an moins 
iuopportun , ù la veille de la réorganisation générale de l'instruction publique" 
de rétablir une école dont l'existence pourrait devenir un embarras sous 
plusieurs rapports. 

2° Écoles prâmaires modèles. 

Ces établissements) dépendant exclusivement du rrouvernemenl, étaient 
maintenus par la législation provisoire de 1830. Ils subsistèrent dans la plupart 
des villes où ils avaient été institués 1 leur org:anisation n'éprouva aucun chan 
rrement; seulement, pendant les premières armées qui suivirent la révolution, 
elles ne remplirent qu'une partie de lem· mission, c'est-à-dire qu'elles ne con 
servèrent pas leur cours normal pour l'enseignement des instituteurs ; ce n'est 
qu'à l'époque de la mise à exécution des lois provinciale et communale qu'elles 
redevinrent, jusqu'à un certain point, des écoles normales ; nous en parlerons 
plus en détail dans la 3e partie de ce rapport. 

3° Soc::Îétéi; d'instituteurs. 

A l'époque de la révolution, la plupart des sociétés d'ïnstituteurs se désorga 
nisèrent. 

L'arrêté: qui supprimait les commissions provinciales d'instruction et les • 
inspecteurs de district, devait produire ce résultat? en effet, d'après l'ancienne 
Ot'ffanisation, les sociétés d'instituteurs étaient un corollaire des commissions 
d'inspection; mais comme l'institution a. réellement un caractère d'utilité, elle 
ne tarda pas à se reconstituer d'elle même 1 cette fois librement, en vertu du 
droit d'association introduit dans notre droit public. 

Mais comme ce n'est que dans les trois dernières années que les sociétés 
d'instituteurs se sont plus 3énémlemcnt réorganisées , nous réserverons lei. 
détails pour la 3e partie de ce rapport. 
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fi" lnstitutric,,., 

Le gouvc1·111)1uc11l ,l c-ontinué ù coulérer des bourses ;» r1nelq11e,1, jcuues 
pt>rSOTllH'S qui prennent l'engag'ellH'lll de se VOllCI' ;'l l'e11Sl'Î{}'Wll1el1! primaire. 

, 
5" Ecoles 1,rimaircs communales. 

A v.uit la mise ;1 exécution d0 la loi comrnurraln, l'organisation de ces écoles 
ne présentaît aucun cnractèrc d'ensemble; il eu est à peu près de mémo 
aujourd'hui. Toutefois nous pourrons sianalet, dans la 3° partie de ce rap 
port 1 quelques actes <les ad ministrat ions provinciales 'lui tendent à ramener 
une certaine uniformité parmi les écoles communales recevant des subsides soit 
de ln province ~ soit de l'ÉlnL 

6" Associations 11our l'encouragement de l'instruction élémentaire. 

De même que les sociétés d'inst ituteurs , la plupart des sociétés d'cucourage 
nient cessèrent d'existeg après la révolution; quelques-unes se reconstituèrent 
bientôt 1 notamment ù Bruxelles el ,\ Lié3·e. Les bases de ces nouvelles associa 
tions étaient à peu près les mêmes que sous le rrouvcrnemcnl précédent. 

Seulement elles présentèrent cette différence que les premières étaient toutes 
<liri3écs par le même esprit, celui qui avait présidé ,\ l'organisation de l'ensei 
{;-nernent {IOHVel'nemcntal dans les Pays-Bas, tandis que les nouvelles associa 
tions se diriGèrent elles-mêmes d'après les principes et les opinions des mem-. 
bres qui en faisaient partie. 

7° Écoles dominicales et d'adultes, 

La révolution , loin de diminuer le nombre de ces institut ions de bienfai 
sance, l'a considérablement accru; le zèle philantropique des particuliers el la 
charité éclairée des membres du clergé usèrent largement de la liberté d'asso 
ciation, et de la liberté d'enseignement pour institue!' de ces sortes d'écoles, 
qui ne manquent dans aucune des localités où leur présence est nécessaire. 

Toutes les fois que l'occasion s'en est présentée 1 le gouverner11e11t, les pro 
vinces et les communes se sont empressés de seconder Ios associations , soit 
civiles soit reli3ieuscs, dans celte charitable mission. 

8~ Écoles gardiennes ou sa!les d'asile, 

Dès l'année 1832 , le Houvernement s'est fait un devoir d'appeler l'attention 
des autorités communales des villes manufacturières sur l'utilité de l'établisse 
ment des salles <l'asile. Il s'est procuré des renseignements sur l'état de ces 
institutions en France et il les a communiqués aux administrations commu 
nales en leur offrant, en cas de besoin, des secours sur les fonds de l'État. Cet 
appel a été entendu 1 presque Ioules les villes importantes du royaume possè 
dent aujourd'hui des écoles gardiennes : tantôt elles sont instituées par <les 
sociétés de clames qui délèguent la surveillance et I'inspeetion li <les patronesses 
choisies parmi les personues les plus respectables de la sociéLé; tantôt elles sont 
fondées par des associations religieuses. Sa Majesté la Reine en entretient une il 
ses frais dans le quartier le plus populeux de la capitale. 
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LDNSfQlJEi\CES 1\l•\TÜHELLES l1lMÜ>L\.TES DEL\ llf:VOLLTl(Y\ Sl H LES ÉT \[lLIS~E\IENTS 
D'l;'liSTHLC'rION PIU11AIHE. 

lJ11c réuctiou se manifesln aussitôt 41JWès la révolution contre Ioules IC's école~ 
qui jusque-là avaient été exclusivement admin istrées 1)a1· IC' gouvernement. 

Beaucoup de communes qui avaient été contraintes de porter ù leur buduct 
(les sommes destinées ù I'euscigncmeut primaire , profitèrent de' la cii'constance 
ponr supprimer ces dépenses. · 

C'était 'une sorte de revendication de droits, et trop so uveut on ne l'exerçait 
que dans la vue de poc;cr un acte qui constatait la rentrée en possession d'une 
prÙO!J..lÛVe enfin J'CCOIH{UÎSC. 

Ln défiance que l'administration précédente' avait inspirée aux Belges~ ne <lis 
parnt point iiumédintcmcnt ; les communes redoutaient . en quelque sorte 
par habitude, toute intervention du pouvoir. 

Aussi 1 pendant les deux premières auuées , l'on vil beaucoup d'exemples de 
renvois rl'iustiurteurs dont le seul crime était de devoir leur nomination au 
ré13·irne précédent 1 et il faut convenir que les instituteurs ainsi frappés dans 
leur existence étaient très-souvent des hommes recommandables à tous é,Yards. u 

Un fp·ancl nombre d'écoles privées s'élevèrent partout, et établirent une con 
cturcnc e redoutable aux instituteurs communaux; l'appât du bon marché ne 
fut pas sans influence sur la fréquentation des écoles soustraites à toute espèce 
de surveillance, et dont cependant les maîtres ne donnaient an public aucune 
garantie ui de savoir, ni de moralité. La misère atteignit beaucoup de bons 
instituteurs communaux, qui ne purent lutter contre la concurrence privée et 
contre le mauvais vouloir ou l'indifférence des administrations; ceux d'entr'eux: 
qui avaient réellement de l'instruction et des moyens personnels se tournè1'ent 
vers d'autres carrières où ils voyaient plus de chances d'avenir; ce qui amena 
ce résultat-que l'enseignement primaire des communes rurales perdit ces bons 
institu leurs, et ne conserva guère f[UC ceux qui ne se trouvaient propres à 
aucune autre profession. 

Il faut cependant convenir que cette réaction aveugle ne dura que pendant 
les deux premières années; mais l'indifférence lui succéda et fut peut-être tout 
aussi funeste à l'instt;uction primaire. 

La tâche de l'administration supérieure foL très laborieuse pendant celte 
période , il fallait d'abord combattre les effets de la réaction , puis ceux de 
l'apathie, cl l'on ne pouvait user que de m~ens de persuasion. 

Toutefois, ffl'âces au concours combiné des efforts de l'administration supé 
rieure et des administrations pro, inciales , on parvint à vaincre ces difficultés 
sur presrp1e tous les points La plupart des communes s'efforcèrent de réparer 

[' û 
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!(, donmwu-r qu'avail souffert l'ensei1Jncrnenl pr imnire ; on se mit à construire 
1m g rand nombre de maisons d'écoles, ,\ r épnrer celles qui tombaient en ruiues , 
;'1 voter des traitements pour les iusti tuteurs et à ramener dans les écoles ccuv 
,1uc la réaction eu avait écartés. Mais ici, la bonne volonté qui revenait aux 
ndministrations communales fut souvent ineflicace : les meillenrs insl itutuui-s 
qui avaient trouvé ù s'employer dans d'autres currières , couseutaiont. ra renient 
ù reprendre un état qui ne leur ofhait pas encore un asile bien assuré; il 
n'existait pas d'école normale où l'on pùt en recruter de nouveauv. Aussi, ù 
celte époque de reconstil.utiou <le l'enseignement communal, fut-on contraint 
de se contenter fort souveut , pour di1·ige~' les écoles, de jeunes gens dont l'in 
struction était loin d'ètre complète et n'avait r,as été convenablement dirirrée; 
les pétitions , en Lrès•urand nornbre , que l'administration supérieure reçut 
alors , démontreraient facilement la vérité de cette assertion : la manièr·c dont 
Piles sont rédigées accuse l'irrnorance de ceux qui les ont écrites. 

L 'administrutiou fit cependant un accueil favorable à la plupart de ces 
pétitions , car il importait d'encourager la bonne volonté que les communes 
cornmencaient ù montrer. 

Toutefois ,• les subsides furent accordés directement aux communes et. les 
nouveaux instituteurs n'en reçurent que la jouissance provisoire à laquelle 011 

attacha cette condition qu'ils perfectionneraient leur instruction et fourniraient 
chaque année la preuve de leurs progr-ès, 



llÉIHODE DEPUIS LA ntonGANISA.TION COMMUN,\LE ET PIH)Vl~ClALE 
JUSQU'AUJOURD'HUI. 

1836-18140. 
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§ L 

Oll(,ANlSA TION DE L'INSTRUCl'ION PR!Mi\UI.E, DEPŒS LA MISE A EXÉCllT!O'\' 
ms LOIS l'HOVINCI \LE :wr f011MUNALE. 

Les lois provinciale et communale contenant plusieurs dispositions t{UÎ ont 
un rapport direct ou éloigné avec l'organisation de l'enseignement primaire 1 
voyons quel est l'état actuel de cette dernière organisation , eu t'tfard aux 
questions résolues par ces deux lois; cet examen aidera à constater jusqu'à quel 
point il est satisfait aux besoins de l'époque, jusqu'à quel point il peut encore 
subsister des lacunes. 

Nous passerons en revue, comme nous l'avons fait dans les deux premières 
parties de ce rapport 1 les principaux objets dont la réunion doit constituer 
l'ensemble 4c la législation en cette matière. 

1° Di.-ec:tion supréme de l'enseignement. 

Lc nv 3 de l'art. 90 de la loi communale, attribue au collége des bourgmestre 
et échevins 1 l'administration de tous les établissements communaux, i'on en a 
inféré qu'à la commune appartient le droit de diriger l'enseignement dans 
l'école primaire qu'elle entretient. 

2" Surveillance et inspection des écoles. 

Le droit de surveiller et d'inspecter les écoles communales, résulte pour le. 
eollége des bourgmestre et échevins, de celui de les administrer-; le droit d'in 
spection des écoles communales peut être en outre attribué, soit à la députation 
permanente sur celles auxquelles les provinces accordent des subsides, soit au 
gouvernement sur celles auxquelles des subsides sont accordés sur les fonds de 
l'État; mais, dans ces cas particuliers, ce droit attribué à une tierce autorité, 
est toujours le résultat d'urie sorte de contrat entre l'administration communale 
qui reçoit un subside et l'autorité supérieure qui le donne. 
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3,, Droit ,1',·rii:,;<'r un ot,,hli,,e,nent à instniction pri1nairc. 

Les conseils pt'ovinciaux ont le clroi t de créer des ,~tabli~s<'mcnls d'uttlitt'• 
publique, dans lesquels doivent être cou quis ceux qni conccrueut spécialement 
l'instruction publique, en vertu d<' l'art. 72 de la loi provinoiale Bien qu'il n'en 
soit, pas fait mention dans la loi eomrnunale , le droit pour les communes <le 
créer des écoles osl cousidéré comme implicitement compris dans les disposi- 
1 ions de cette loi. 

4" Droit de rio mxracr- au-.: plaocs d'instituteurs. 

Le n° (j de l'art. U-1 de la loi communale, s'exprime catégoriquement à cet 
é13T1rd; ce droit appartient au conseil communal pour tous les établissements 
«l'instrnction publique fondés cl entretenus par "tes villes el communes. 

6° Droit d'e11scîgncr. 

Ce droit ne peut être limité à l'é3·ard de l'cns~is:nemenl privé; mais lorsqu'il 
s'agit de l'enseignement donné aux frais de l'Etat, ce droit peut être limité 
conformément aux dispositions d'une loi. 

Quand il s'agit d'établissements entretenus par les provinces, l~ droit d'ensei 
gner dans ces établissements peut être limité en vertu de règlements émanés 
<les conseils provinciaux. 

Quand .il s'agit d'établissements entretenus par les communes, le droit d'en 
seigner peul être limité dans ces établissements en vertu de rèfl'lemenls émanés 
des conseils communaux. 

6° Dépcn'les poue l'instruction primaire. 

L'art. 69 de la loi provinciale impose aux conseils provinciaux l'obligution 
de porter annuellement au budget des dépenses les secours à accorder aux 
communes pour l'instruction primaire et moyenne. Si la loi communale n'impose 
pas la même obligation aux conseils communaux, cela ne constitue cependant 
point une lacune dans la léffislation, puisque, au moyen des sommes portées 
au budget de l'État et aux budgets provinciaux, il sera toujours facile d'amener 
les communes, qui n'y seraient point naturellement portées, à. voter des fonds 
en faveur de l'enseignement, par l'appât d'un subside du gouvernement ou de 
la province. 

'1" Conditions mi&es par le gouvernement à J'alloot1tfon des traitements et autreg subsides. 

• 
Ces conditions sont toujours librement consenties par les conseils commu- 

naux qui obtiennent <les subsides. Le conseil communal nomme l'instituteur; 
le gouvernement confère personnellement au titulaire le traitement attaché sur 
le trésor à l'école. A cet effet, il se fait rendre compte de la manière dont 1a 
nomination a en lieu; si le choix de l'autorité communale ne lui offre pas 
les garanlies nécesseires , il n'accorde pas le traitement au nouvel institu 
teur. 
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Daus te;., provrnce1> où l'on a 1111,t1tué des concours entre les dt\ve1, de l'euser 
HHC1ue11t pruuuire , l'oblinatiou de prendre part ù cm, concours est quelqnclon, 
imposée aux écoles auxquelle» des sulrsides sont accordés sur les fonds p1·ov1n 
ciaux . 

8 !Uesures en faveur dos institoteurs vieux et infirmes. 

Les lois provinciale et communale contiennent des dispositions eu vertu 
rlesquelles ou peut créer des institutions de secours et de prévoyance en laveur 
des iustituteurs primaires. Déjr\ dam nue province (Luxembourg), une caisse 
de prévoyance a été organisée par les instituteurs et par les communes, sous 
le patronage de la députation permanente du conseil provincial; l'approbation 
du roi a été donnée aux statuts de celle association. (Voi,r) aux pièces justiû 
catives, l'arrêté royal du 28 janvier Ia-t2.) 

~ ·•) 
~ -· 

INSTITUTIONS CONSACRÉES A L'INSTRUCTION PRIMAIRE. 

1 • Écoles uorn~ales. 

Le besoin de remplacer, par des établissements plus en harmonie avec nos 
institutions, l'école normale de Lierre, se fit sentir vivement dès que les com 
munes s'occupèrent du soin de reconstituer leurs écoles primaires. Le gou ver 
nement 1 profitant de l'existence des écoles primaires-modèles , rappela ces 
institutions à l'une de leurs destinations primitives et favorisa le rétablissement 
de cours normaux an près de ces écoles ; il en sera parlé plus au long à l'article 
suivant. . 

L'épiscopat belge, usant de la liberté de l'enseignement, fonda dam plusieurs 
localités, et particulièrement auprès des petits séminaires, des écoles normales 
destinées à former des instituteurs. 

Quelques -conseils provinciaux établirent soit des écoles normales propre 
ment dites, soit des bourses au moyen desquelles les jeunes aspiranLs-instiLu 
teurs purent faire leu-s études, soit clans les écoles normales du clergé, soit en 
suivant les cours normaux annexés aux écoles modèles. 

Le gou-vernement encouragea les uns el les autres par la création de bourses 
ou par d'autres subsides accordés aux établissements mêmes : ainsi l'école 
normale de Bolduc reçoit une subvention de deux mille francs que le gouver 
nement, sur la proposition du directeur de l'école, distribue lui-même aux 
élèvea-instituteurs qui fa fréquentent. 

L'école normale de St-Hoch (Liégé) reçoit, au même litre 1 un subside de 
deux mille cinq cents francs, à répartir de la même manière. 

6 



L'i;<·oll' normale de Bonne-Espr'runcc et celle de St-Nicolas reçoivent chacune 
w1 subside de quinze cents francs. 

L'école norrnule d(' l\amur a reçu m1 subside de quinze cents francs pour 
sub vcuu- ù drs frais de déplacement. 

L'école normale provinciale de Lieue a reçu un subside de six cents [rauc .... 
pour servir de traitement au surveillant des élèves-instituteurs. 

Les trois écoles normales de la province de Luxembourg reçoivent éa.tlerneut 
des bourses. 

Le conseil provincial du Brabant alloue un subside <le douze cents francs qui 
se distribue, en bourses d'études, aux élèves-instituteurs qui fréquentent les 
cours normaux donnés soit aux écoles-modèles du g:ouvernement, soit à l'école 
d'enseignement mutuel de Bruxelles, établissement qui reçoit un subside de 
l'Élat. 

Des bourses provinciales sont également accordées anx élèves-instituteurs 
qui fréquentent le conrs normal de l'école-modèle du souvernement , à Gand. 

2° Êoole~ primaires modt\Jes. 

La création de ces écoles remonte, comme nous l'avons dit, à l'année 1B17; 
elles avaient un double but que nous avons indiqué. Pendant les premières 
années qui ont suivi la révolution, elles n'ont été que de simples écoles primai 
res. C'est seulement depuis quelques années qu'elles ont repris leur mission de 
Former des instituteurs. 

L'enseignement dans les écoles primaires-modèles cornprend : la lecture , 
l'écriture, la grammaire, l'arithmétique, le système légal dei, poids et mesures, 
les principes du dessin et. les éléments de la géométrie, des notions d'histoire 
et de géographie, des notions d'histoire naturelle. Cet enseignement est confié 
à un instituteur en chef, aidé de plusieurs sous-maîtres dont le nombre varie; 
la direction de ces écoles appartient exclusivement au gouvernement qui les a 
fondées et qui les entretient. Il en confie la direction à des commissions adminis 
tratives dont les attributions sont les suivantes : 1 ° faire des propositions au 
ministre de l'intériem· à l'effet de pourvoir aux places qui deviennent vacantes, 
soit. dans le sein de la commission elle-même, soit dans le corps enseignant de 
l'école; 2° veiller à la stricte exécution des règlements; 3° prendre des mesures 
convenables pour l'entretien et la Lanne conservation des bâtimerïts , préparer 
les budgets de chaque exercice, arrêter les comptes de l'exercice précédent et 
les soumettre à l'approbation du ministre de l'intérieur. Un trésorier spécial 1 
nommé par le ministre de l'intérieur, est chargé du maniement des fonds de 
l'école, sous la direction cl la surveillance de la commission administrative. 

Il existe encore aujourd'hui des écoles primaires-modèles du gouvernement 
dans les. villes cl' Anvers , de Malines., de Bruxelles, de Louvain , de Gand~ de 
Mons, de Tournai et de Namur; les locaux qui servent à la tenue des écoles 
modèles appartiennent les uns à l'État~ les autres aux villes. 

Font partie du domaine de l'État, les bâtiments des écoles modèles d'Anvers, 
de Malines, de Mons et de Tournai; ceux des autres écoles modèles (Bruxelles 



Louvain cl Nanmr) apparticnnont aux villes :, le lrouvrrncmenL paie le loyer du 
bâtiment de l'école modèle de Garid. La dotation dt·s écoles modèles sur le l résor 
public est à peu près aujourd'hui ce qu'elle était avant 1030. 

A, \lir 1830. E~ 1810. 

L'école modèle d'Anvers _l'eecvait fr. 1,693 12 1,000 
)) Malines l) 1 ~798 94 (~ ("W -•, ), "" 
)) Bruxelles )) s.us 61 1•) ') ·»o 

-iù- 

)) Louvain ')1 1 693 12 1 906 ' l 

)) Gand )) 11693 12 1,972 
)) Mons )) 1 693 12 2,072 ' 
)) Tournai )) 2,010 ~8 :2,964 
)) Namur l) 2,962 96 a.ooo - 

Totaux US,661 60 IB.,666 

La population des écoles modèles s'est généralement accrue depuis la révo 
lution. 

l,N 1830. E,,i 1840. 

L'école modèle d'Anvers complait 140 élèves zoo ~ 
)) Malines )) 42 )) 100 
)) Bruxelles )) 100 )) 200 
)) Louvain )) 50 )) 62 
)) Gand )) 60 )) 120 
)) Mons )) G5 )) 5.0 

Tournai BO 6"' )) )) )) i) 

)) Namur )) ~o )) 40 -·- --- 
l'otaux. ... 557 )) 837 

Nous n'avons pas le chiffre exact des élèves instituteurs tf UÎ ont fréquenté les 
cours normaux annexés aux écoles modèles; seulement nous pouvons <lire que 
l'école de Namur et celle de Gand, sont celles qui ont e::té fréquentées par le plus 
grand nombre d'instituteurs ruraux 1 pendant les mois d'été. 

3° Sociétés d'instituteur,. 

Nous avons dit plus haut que la suppression des commrssrous d'instruction 
et des inspecteurs amena la dissolution de la plupart des sociétés d'instituteurs; 
nous avons dit aussi qu'elles se reconstituèrent d'elles-mêmes en assez grand 
nombre, en vertu de la liberté d'association. 

Voici le nombre de ces sociétés qui existent encore ou qui se sont constituées 
dans cinq de nos provinces, avec le chiffre des membres dont elles se composent. 

Province d'Anvers ...... 8 sociétés, 16 l membres. 
Brabant ..•.. 18 . 210 )) )) )) 

)} Flandre orientale. 3 )) 62 )-) • 
L', 1 6 )) 1ege ..... )) )) 

)) Limbourg 12 )) 153 )) 

Totaux . . . 42 1) ;592 )) 
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Les ruemhree de ces sociétés se réunissent uénéralerueu L une fois par mois; ils 
s'occupent de l'examen de la théorie des différentes branches tic l'ü1slrnctiou 
primaire et des diverses méthodes d'cnsciguomcnt , à la. tin de chaque séanct, 
011 propose des questions sur différents sujets et ces questions sont discutées el, 
résolues duus la séance suivante, Les ressources de toutes ces sociétés sont extrê 
moment bornées: elles consistent dans le produit <l'une rétribution payée par 
chaque membre; aussi la hibliotliéq1te oirculante attachée à la plu part de ces 
institutions est-elle tout à fait insuffisante : les députations permanentes out 
accordé à y_neltp1es-uncs sur les fonds provinciaux de léaers subsides; le gou 
vernement est aussi venu à leur secours. Nous terminerons cet article p.ar une 
remarque digne d'intérèt , c'est que la majeure partie de ces sociétés ont l'en 
contré la syrnpalhic des membres du clergé dont l'intervention clans ces réu 
nions d'instituteurs 1 ne peul être qu'utile à la morale el ù l'enseinnernent. 

4', !>", 6", 7°, 8'', 

Les détails statistiques qui forment la quatrième partie de ce rapport , feront 
connaître la situation actuelle des écoles primaires communales de diverses 
natures et tiendront lieu des n°8 4, 5~ 6, 7 et 8. 

9° Commissions d'examen. 

Dans la province de Limbourg, le conseil a institué des commissions d'ins 
pecteurs pour la surveillance des écoles auxquelles il est accordé des secours 
sur les fonds provinciaux; ces commissions se chargent des concours et des 
examens qui ont lieu lors des nominations aux places vacantes. 

10" Caisses de prévoyance. 

Les instituteurs de la province de Luxembourg, se sont réunis pour former 
une association dans le but de fonder une caisse de prévoyance en faveur des 
instituteurs vieux et infirmes, de leurs veuves et de leurs orphelins. 

ta députation perm~nente du conseil provincial a accepté le patronalfe de 
cette association, dont elle a arrêté les statuts qui ont été approuvés par l'arrêté 
royal du 28 janvier 1842. 

Le gouvernement qui jusqu'ici employait annuellement une somme de dix 
mille francs en secours aux anciens instituteurs 1 encoura{Jera l'institution des 
caisses de prévoyance dam les autres provinces. Au lieu d'accorder personnelle 
ment des secours aux anciens instituteurs , il remettra ce soin aux associations 
des caisses de prévoyance auxquelles il distribuera en retour des subsides sur 
les fonds du Trésor .. 

li• Con~ours p,:-ovin<liaux d'instituteurs. 

De semblables concours, inconnus avant 1830, existent dans les provinces 
d'Anvers, Brabant, Hainaut, Liégc et Luxembourg. Les délibérations des conseils 



p1·oviucrnux qui les ont successivement organ1sn,., ont ét<~ toutes 1 l'V{~lue:. tk 
fa sanction royale, la date de ces déli bér-atious .. ainsi t!llC celle des anùt\s 
d'approbntion i est mentionné ci- api es. Nom allons exposer d'une manière 
succincte les résultats des concours qui ont ou lieu jnsqn ici dans chnr-une <les 
cinq provinces que uous venons d'indiquer. 

I L l 'l' d ' l . . l ' ' l' ' ' .,c concours en re es e eves es eco es primarres rura e& a etc ( écrété par 
délibérntion du conseil provincial, en date du l 1 juillet 18:rn, el approuvé par 
arrêté royal, en date du IB aoùt suivant. 

126 élèves appartenant à 71 écoles rurales out pris part au concours de Ul-'i li 
le nombre des concurrents ét.iiL Cil lB-40, de 1:-jJ élèves 1 apparlcwrnL :\ 
ïl écoles rurales, el en lH39, de 87 élèves, appartenant à .17 écoles rurales. 

Ainsi, de 1839 à 1B4O1 il y a eu une augrnenlaLion de 24 écoles rurales , 
représentée au concours par 44 nouveaux élèves; de 18-'i0 à 1841, les choses 
soul restées à peu près stationnaires, quant au chiffre des écoles cl. de celui des 
élèves concurrents I mais suivant les rapports des jurys d'examen 1 un progrès 
remarquable est acquis tt l'année 18-H 1 quant au de3Té d'instruction (les élèves 
qui ont. pris part au concours de celte aunée. 

Les récompenses accordées par la province aux élèves vainqneurs , consis 
tent en médailles 1 accompagnées <l'une pièce qui constate que ceux qui les 
possèdent, les ont réellement remportées. Un ccrlificat est délivré aux élèves 
qui ont été mentionnés d'une manière honorable. En outre, la députation 
permanente envoie un témoignage écrit de satisfaction aux instituteurs pri 
maires dont les élèves ont obtenu <lu succès au concours. 

Dans sa séance du 24 juillet 1840. le conseil provincial <lu Brabant avait 
autorisé sa députation permanente à arrêter provisoirement un règlement pom· 
l'orgaùieation d'un concours entre les instituteurs des écoles primaires rurales 
de la province. Ce règlement arrêté par la députation, le 19 novemhre suivant, 
a été approuvé par le roi 1 le 22 décembre de ]a même année , el mis pour la 
première fois à exécutiou , le 10 mai 1841. 

10-4Jnstituteurs ruraux, dont 35 appartenant à l'arrondissement de Bruxelles, 
25 à celui de Louvain et 44 à celui de Nivelles, ont pris part à ce premier 
concours. 

Les prix qui out été accordés aux concurrents vainqueurs 1 consistent en 
fp'atifications pécuniaires et en livres , et ont donné lieu à une dépense de 
fr. 4,370. Cette somme a été jugée insuffisante par le conseil provincial 1 qui 1 

dans sa dernière session ~ a voté une augmentation de subside 1 et a en outre 
7 
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" ppl'ouvé le r1)gleuicnl provisoire dC' 18-10, en le modiûant daus quelques 
points, L(• Il'{;Jcmcnt dô1inilif a été snuctionné pnr le roi. 

Le conseil a autorisé, dans la même session I sa députation pcrmuueuto ù 
a1T(!lcr érralcmcnl un rèrrlcmcnt provisoire pour l'iustitution d'un concours entre 
les élèves des instituteurs primaires des villes, Ce règlement arrêté depuis peu 
par la députation 1 a reçu la sanction royale cl sera mit; :'1 exécution e11 UH.2. 

C'est le conseil proviucial du Hainaut qui 1 le premier , a eu l'idée d'instituer 
<les concours poul' l'amélioration de l'instruction primaire. Par sa délibération 
<lu 17 octobre 183G, approuvée pat' arrêté royal du 21 novembre suivant ~ 11~ 
conseil décréta I'orgnuisation de concours cantonnaux et d'arrondissement 
('11Lrc les élèves des écoles primaires de la province. Le rèrrlcmenl primitif a 
subi depuis lors plusieurs modifications dont l'expérience avait constaté l'utilité 
r-t même la nécessité, Ces modifications ont étplemcnt été sanctionnées pal' 
le l'OÎ. 

Le dernier concours entre les élèves des écoles primaires du Hainaut a en 
lieu au mois <l'avril dernier : ~5:39 élèves y ont pris part. Le nombre des con 
currents était, en 1840, de 11-99; en 183_9, de 300; en 1838; de 327; et en 1837 
(époque du premier concours), de 433. Non-seulement le nombre des élèves 
concurrents s'est accru depuis l'année 1839, dans une proportion assez consi 
dérable, mais ce qui est plus satisfaisant encore, c'est que, suivant le témoignage 
des commissions d'examen, les élèves ont fait preuve chaque année d'une 
instruction plus étendue el plus complète. Plusieurs prix ont été chaudement 
disputés aux derniers concours cantonnaux et d'arrondissement. Ce qui prouve 
que cette institution excite une active el salutaire émulation parmi les institu 
teurs et les élèves. 

Un concours entre les instituteurs des écoles primaires a été également orga 
nisé pat· les soins du conseil de ta même province. Cette mesure a fait l'objet 
de sa délibération du J 7 juillet 1837, approuvée par arrêté royal du ~5 août 
suivant. Nous ne connaissons pas encore les résultats du concours qui doit 
avoir eu heu au mois de septembre dernier; mais voici le nombre des insti 
tuteurs qui se sont présentés au concours de chacune des années précé 
dentes : 

Concours de 1840, 52 instituteurs. 
)) 1839, 48 )) 
)) 1838, 31 }J 

En gênerai, le degré d'instruction des instituteurs concurrents a été fort 
sa tisfaisa nt. 

J~es prix consistent en médailles d'or et d'argent cl en récompenses pécu 
marres. 
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Pn1· ,HTêli\ du 17 aoùt 1839, le i oi a approuvé la délibération du conseil 
provincial de Liége 1 en date du 13 juillet précédent ., portant rèalemcnt poul' 
l'organisation de deux concours, dont l'un entre les instituteurs , el l'autre ent1·<· 
les élèves des écoles primaires. L'exécution de ce n\ulement, qui devait ètrr 
appliqué pour la première fois en 1840, a été suspendue eu vertu d'une d(-ei 
sion du conseil provincial, prise sous la date du 1B juillet de cette année. Cett(• 
décision était fondée sui· Cf' motif qn<' les instituteiu-s, naynnt pas été suffisam 
ment informés de ces concours, ne pouvaient ôtr-e considérés comme y étanr 
préparés el que- dès lors, les concours ne produiruient pas, pour celle année-lù, 
le ré.:;11Jtat qu'on en nttcndait. 

Un concours doit avoir eu lieu au mois de septoml-re dernier : 

l0 Entre les instituteurs et sous-maîtres des commnnes , dont la population 
excède 3,000 tunes; 

2° Entre los instituteurs et sous-maîtres des autres communes en laissant 
ù ces derniers la faculté de concourir avec les instituteurs de la première 
catégorie. 

L'administration supérieure n'a pas encore reçu communication des résultats 
de ce double concours. 

Le concours entre les instituteurs des écoles rurales a été décrété par délibé 
ration du conseil provincial, en date du 12 juillet 1838, et approuvé par arrêté 
royal <lu 16 aoùt suivant. · 

Le premier concours a eu lieu au moiJ de mai 1839. Soixante-dix institu 
teurs seulement s'y sont présentés; le concours de 18-40 a réuni U:l9 institu 
teurs; et celui de 1841 175. Si une légère diminution se remarque dans le 
chiffre des concurrents pour l'année 1841, elle est largement compensée par le 
degré bien plus satisfaisant d'instruction que les jurys d'examen ont constaté 
chez la plupart des individus <'fUÏ ont pris part à la lutte. L'existence <l'un 
semblable progrès a été signalée par les commissions d'examen des autres 
provinces qui possèdent des concours d'instruction primaire. Ce fait dépose 
incontestablement en faveur rie l'utilité N de l'efficacité dt- semblables 
concours. 

Les récompenses que la province de Luxembourg accorde aux iustitu., 
teurs qui triomphent dans les concours, consistent en médailles d'argent, de 
vermeil et de bronze, en gratifications pécuniaires el en livres. 

Dans la dernière session du conseil provincial du Limbourg, un membre de 
cette assemblée avait fait la proposition d'instituer un concours entre les élèves 
des écoles primaires subventionnées par la province; mais cette proposition a 
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di~ rcj(•léc p,ir {(j voix ruulr•~ l l. Sm· ln proposition d'un autre meinhr, __ •, Il' 
couseil a admis ensuite eu principe, pm· 27 voix contre 1, la création de com 
missions d'inspectio11s1 et il a chargô la députation pcnnauente d'arrêter ot de 
mettre pro"Visoir('mcnl ù exécut ion 1m l'èulemcnl sur celle matière, se réservant 
de l'approuver dans sa prochaine session. Ce r<\rlemcnt provisoire 8C trouve 
a11 nombre des annexes. 
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STATISTIQUE DE L'INSTRUCTION Jll"UlHAilŒ EN BELGIQUE DE 1830 A 1840. 

ÉTAT DE L'ENSEIGNEMENT AU 1°' JANVIER 18-41. 

CHAPITRE I•ll EJJIIER. 

SOMMES DÉPENSÉES PAR L'É:TAT l.T LES PROVINŒS EN FAVEUR DE L'ENSElGNEMENT 
PHilUAIHE, DEPUIS LE 1 "' JANVIER 1831 JUSQU'AU ;n DÉCEi,JBRE 1840. 

Avant d'exposer en détail la situation des écoles communales et autres des 
neuf provinces du royaume, telle qu'elle a été constatée au 1 er janvier 1841 , 
nous <lonnerons le relevé des sommes qui ont été dépensées , depuis le 1er jan 
vier 1831 jusqu'au 31 décembre 11140, en faveur de l'enseignement primaire, 
tant par l'État que par les provinces. 

Nous mentionnerons d'abord les allocations de l'État. 

§ l. 

ALLOCATIONS DE L'ÉTAT. 

Nous suivrons dans ce relevé les divisions adoptées dans les développements 
des budgets au chapitre de l'instruction primaire, c'est à dire qne nous ferons 
connaître successivement le montant-des sacrifices faits par l'État : 

A. Pour traitements d'instituteurs et autres encouragements; 

B. Pour construction, réparation, agrundissement , location et ameuble 
ment de maisons d'école; 

C. Pour secours à d'anciens instituteurs. 

A. 'iraitemmto ~•inotitutcurn .et cutrre rncouragcmmti. 

Le nombre des instituteurs dont les traitements ont été liquidés par l'admi 
nistration actuelle du chef du '.,2e semestre de 1830, s'élevait à !5:S0, répartis de 
la manière suivante : 

8 
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Province d' Anver.c;. . . 
)) 

)) 

)) 

1, 

)) 

)) 

)) 

)) 

Brabant .. 
l◄'landrc occidentale. 
Flandre orientale . 
Hainaut . 
L., iene, . . . . . 
Limbourg .. 
Luxembour(f . 
Namur .. 

Total .. 

27 
.,rn 
ms 
4G 
6f) 
8G 
9'.2 
40 
8B - . ;mo 

Les traitements dont jouissaient ces instituteurs , s'élevaient ensemble à l.1 
somme de 161,252-11, distribués ainsi qu'il suit : 

Province d'Anvers . . . . 
)) Brabant .. 
)) Flandre occidentale. 
)) Flandre orien laie. 
)) Hainaut. 

t·' }) iege ..... 
)) Limbourg . 
)) Luxembourg . 
)) Namur. 

Total 

10~524 20 
1-4,6'.24 33 
14,988 35 
11,238 09 
19,439 14 
26,201 o;> 
25,280 41 
13,852 34 
25,104 20 

fr. 161,252 11 

Le traitement moyen d'un instituteur rétribué sur le trésor publie était donc 
à cette époque : 

Dans 1a province d'Anvers. . . . fr. 389 74 
)) Brabant ..... 317 92 
)) I7Iand. occidentale ::272 51 
)) Fland, orientale , 244 30 
}) Hainaut . 281 72 
)) Liége ..... 304 66 
)) Limbourg .. 274 78 
)} Luxembourg . 346 30 
)) Namur .... 282 06 

La moyenne, pour tout le royaume, était de fr. 293-18. 

A partir du l er janvier 1832, toutes les provinces ont vu s'accroitre leur 
quote-part d'année en année. Au 31 décembre 1831, le montant des traite 
ments était : 

Pour la province d'Anvers . . . . 
)) Brabant .... 
>> Flandre occidentale 
>) Flandre orientale. 

A reporter. . 

10 ~24 20 ' 17,417 97 
14,988 35 
11,449 73 

541380 25 



Heport. 
Pour la province do Hainaut . 

)) Liét}C . . . . 
)> Limbourg . . 
1) Luxembourg. 
)) Namur. 

Total 

1•1, 300 '•)" ,)·li• u kll 

1014:1n 1.i 
;~o, l 16 ;{g 
'.26 .,23.2 7~) 
13 8:52 3/2 , 
261104 20 

fr. l69, 12;-; 11 

L "allocatiou alobale n'a donc été augmentée, pour l'année Hl31 ) que lk 
fr. 7 .,873. Celte augmontation a profité aux provinces de Brahant , de la 
Flandre orientale , de LiétJe cl du Limbourg , dans la proportion suivante : 

13ralJant . . . . . 
Flandre orientale 
L., ieG·e . 
Limbourg . 

Total. 

2,793 64 
211 64 

3,915 34 
9;52 3B 

fr. 7,873 00 

A partir du l cr jauvïer ] 832 1 la quote-part de toutes les provin ces a con 
tinué à aurrmenter. Ainsi, au 31 décembre de ladite année, la part de la 

Province d'Anvers était de . . . . . fr. 13,l'>llS f58 
)) Brabant ••• 1 •.•• 201683 60 
Jl Flandre occidentale. 16,1152 37 
)) Flandre orientale . 12,031 74 
)) Hainaut . . . . 23,297 33 

I . , 33,866 10 )) ,1ege ... 
)) Limbourg .. 26~338 60 
)) Luxembourg . . . 14,2:2:2 71 
)) Namm· .... :25,ûl2 82 .., 

Total. fr. 185,720 95 

Ce dernier chiffre présente une augmentation de fr. 16,59v-84 sur celui de 
l'année 1831, et une augmentation de fr. 24,468-84 sur Je chiffre qui.nous a 
servi de point de départ. Cette dernière augmentation se répartit (le la manière 
suivante ; 

Province d'Anvers . 
1> Brabant . . 
)) Flandre occidentale 
)) Flandre orientale 
)) Hainaut .. 

L'' )) 1e5e ... . . 
)) Limbourg. 
)) Luxembourg 
)) Namur .. 

Total . 

2,991 48 
6,0;5!) 27 
1 164 02 ' 793 6;j 
3,msn 19 
7,665 ms 
1,0:53 19 
370 37 
508 62 

fr. 2-4 ,-468 84 

On demandera peut-étre comment il se fait que quelques unes des provinces 
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qui, au point dc.départ , avaient un chiffre peu élevé, n'aient pat- vu a11rrrneulcr 
leur quote-part dans uue proportion plus considérable. 

C'est. que pen ou point de demandes sont arrivées de ces provinces au gou 
vernement pendant les premières années de fa révolution. L'o11 peut citer des 
provinces, où, loin de solliciter de nouveaux subsides, quelques corumunes 
renonçaient à ceux qu'elles avaient antérieurement obtenus. Le tableau des 
allocations provinciales dont il sera question ci-après, constate que pendant la 
période dont il s'agit, les provinces auxquelles l'observation s'applique, n'ont 
accordé elles-mêmes que peu ou point de subsides. 

Au reste, nous pouvons affirmer de la manière la plus positive qu'aucune 
demande tant soit peu fondée, n'a été rejetée par l'administration. Les archives 
sont là, pour porter témoignage de celte assertion. 

Sans nous arrêter- ici aux chiffres des allocations que présentent les années 
1833, 1B34, 183~-S, 1836, 1837, L838 et 1839, chiffres que l'on trouvera 
énoncés pour chaque province, ù la suite du présent rapport, dans un tableau 
<le la 4° partie des annexes marqué J, voyons quelle était la situation des choses 
au 31 décembre HMO. 

L'allocation totale s'élevait à cette époque, à fr. '2'2.7 ,324, el surpassa il 
celle de 1830, de fr. 66,071-99; elle était répartie ainsi qu'il suit: 

Province d'Anvers .. ..... 17 .aso 
)) Brabant ...... 38.,789 
)) Flandre occidentale . 23,891 
)) Flandre orientale. 19,126 
)) Hainaut . .. . 27,802 
)) Liégé .... . . . . 39,698 
)) Limbourg .. 1-4)68 
')) Luxembourg. 14)48 
)) Namur. . . . . 31,152 

-- 
Total . . . fr. 227,324 

Le nombre des instituteurs qui prenaient part à la distribution d11 subside 1 
était : 

De 64 (1) dans la province d'Anvers; 
)) 118 )) Brabant; 
)) 111 )) Flandre occidentale; 
)) 111 )J Flandre orientale ; 
)) lll )J Hainaut; 
)) U52 )) Liége; 
)) 10;5 (2) )) Limbourg ; 
)) 93 )) Luxernbourg ; 
)> 13'.5 )) Namur. 

1 ~000 pour tout le royaume. 

(1) En y comprenant les sous-maîtres des écoles modèles d'Anvers cl de Malines. Cette 
observation s'applique aux autres écoles <le ce genre. 

(2) En y comprenant les 1 o aspirants.instituteurs de l'école normale de Rolduc , suhven 
tionnés sur le trésor public, au moyen de bourses d'études. 
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Mais po11r établir la moyenne du u-aitcmcnt dont les iusf ilutcurs jouissaient 
sur le Trésor public, an :H décembre 1 B-W, il est nécessairo de défulquer du 
montant de l'allocation, les subsides qui ont été accordés aux provinces, à Litres 
divers , sans profiler directement aux inst it II leurs eux-mêmes. Par suite dr 
cotte défalcation, la part des instituteurs dans chacune des provinces se trouve 
réduite aux chiffres suivants 

Province d'Anvers. . . . . . . 
): Brabant (l) ..... 
n Flamh·c occidoutale. 
)) Flandre orientale . . 
)> Hainaut . 

I.' ll ~lC!}C • • • • 
>> .Limbourg .. 
» Luxembourg . 
)) Namur. 

Total ... 

L7, iso oo 
301900 00 
22-;~64 00 
HJ)!36 00 
23, 90Li 00 
36.312 00 
1-419~5'.2 00 
14,818 00 
301921 12 

fr. 210}87 12 

En calculant la moyenne d'après ces sommes réduites, on trouve 
1 ° Que chaque instituteur a touché : 

Dans la province d'Anvers, un traitement moyen de fr. 
>) Brabant, >) 

>) Flandre occidentale, >) 
>) Flandre orientale, )> 

>> Hainaut, >l 

J> Liégé, >) 

>) Limbourg, )) 
>> Luxembourg, n 

» Namur, )> 

267 U6 
261 08 
203 27 
173 02 
215 35 
238 89 
142 40 
lri9 füS 
2:29 04 

2° Que la moyenne ~u traitement de l'instituteur rétribué sur le Trésor 
public pour tout le royaume, a été de fr. 210-78. 

Si maintenant nous comparons ces résultats avec ceux que nous avons 
constatés pour l'année qui nous a servi de point de départ, nous trouvons : 

1 ° Que la moyenne du traitement payé par l'État à l'instituteur a été réduite : 
De fr. 121 7B dans la province d'Anvers; 

n ~6 84 )> Brabant; 
>1 69 24 )> Flandre· occidentale; 
>) 71 28 )> Flandre orientale; 
n 66 37 
)) 6;5 77 
)) 132 38 
)) 186 65 
)) 53 02 

)) Hainaut; 
L'' )) iege; 

)) Limbourg; 
)) Luxembourg; 
)) Namur. 

(1) Le Brabant a donc touché, à titres divers , une somme de 7,889 francs. Dans celte 
somme est comprise la première moitié de l'indemnité de 10,000 fr. qui a été allouée par 
arrêté royal du io septembre 1840, à 1\1. l'abbé Yandoorslaer , directeur d'une école 
gratuite do filles, ù Bruxelles. 

9 



,20 Que la uwyeutH' du traitement payé par l'Étal a subi, pour tout le 
1 oyaumc , une dimiuutiou de fr. 82-40. 

La raison de cc fait réside dans le taux: néuér-.ilcment peu élevé des subsides 
de cc g:enre qui ont l!l1S accordés sur le Trésor, depuis 18:H. La nouvelle legis 
lation attr-ibuaut aux corumu nes une plus nrande part d'action dans l'admi 
nistration de l'cnscir,ncmcnt.1 el diminuant celle <lu l)Ouverncmenl, il lm n~sultc 
naturellement que la part contribntive des communes dans la dépense a dù 
,rni_pncnter cl celle du uouvPrnemPut dirniuuer , au rcstc , ce fait a laissé par 
faitement intacte la position des instituteurs qui étaient rétribués pm· l'État 
au moment de la révolution et qui n'ont pas cessé depuis lors de jouir de I'inté 
ff"nlilé de leurs traitements. 

On remarquera que du le1 janvier 1B3l au 31 décembre lB-40, le nombre 
des instituteurs salariés sur le Trésor s'est accru de 450, non compris les 
instituteurs rétribués des parties cédées du Limbourg et du Luxembourg. 

"Et puisque nous venons de parler du Limbourg el. du Luxembourg i il n'est 
pas inutile de faire observer que le taux comparativement peu élevé 1 dl' l'allo 
cation qui était affectée à chacune de ces 1wovinccs, au 31 décembre 1840, 
est la conséquence de ln séparation. 

Le Limbourg ancien comptait, au 31 janvier 1839, 138 instituteurs rétri 
bués par l'État; ils absorbaient une somme de fr. 27,360; 91 de ces institu 
teurs appartenaient à la partie cédée de la province et 47 à ln partie que nous 
avons conservée. Les traitements des premiers s'élevaient ù fr. 19,204 et ceux 
des autres à fr. 3,076. La somme qui était affectée an Limbourg actuel , au 
31 décembre 18-101 était déjà de fr. 1-417681 aurrrnentation de fr. 6,692 depuis 
le t= juillet 1839; au ]cr octobre 1B411 la somme avait atteint le chiffre de 
fr. 16,258, excédant de fr.8118~ celui qui existait au t= juillet 1839. 

Au moment de la séparation, le Luxembourg comptait 102 instituteurs 
rétribués, dont les traitements réunis s'élevaient à la somme de fr. 19, 93B. 

Cette somme se décomposait : 

l O En fr. 9,806 pour 49 instituteurs appartenant à la partie cédée Je la 
provrnce. 

2° Eu 10,132 pour les 53 instituteurs (tue nous avons conservés. 

fr. 19,933 

A.u 31 décembre 18~0, les traitements des instituteurs dans le Luxembourg 
.ictuel comportaient une somme de fr. 1-4, 748: augmentation de 4,616 sur le 
chifft·e de 1839. La somme s'élevait, au Lor octobre 1841, à fr. 17,534; Ir' 
Luxembourg actuel a donc reçu en plus fr. 7,402 depuis le l 0 •• juillet 1839. 

L'on voit que le Limbourg et le Luxembourg: belrres ont été, depuis la sépa 
ration, l'objet d'une égale sollicitude de la part (lu g-ouvernemenl. 

Nous terminerons ce chapitre par l'indication des sommes que le gouverne 
ment a allouées depuis le Jor janvier 1831 jusqu'au 31 décembre 1840, pour 
traitements d'instituteurs el pour encouragements autres qne les subsides 
pour construction de maisons d'école, cl les secours à d'anciens instituteurs. 
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rn:u . . fr. 16D, t2a 11 
18:32 . , . . . . . 18:5,720 9t5 
1833 .. zoi ,576 12 
1834 . 206,209 39 
IB3~, . . . 2.20,687 00 
Ul3ü '.2.2:S,G27 2:S 
1837 221 ,ts:·rn oo 
1U38 . :234,221 00 
Hl39 235 /iül~ 50 
1840 227 ,3.24 00 

Total . fr. '.2,139,693 32 

Si l'on ajoute i1 cette somme celle de fr. H31000 environ, que l'administr.r., 
tion actuelle a fait liquider au profit des instituteurs prirnaires , à raison de 
leurs traitements du 2° semestre de 1830, l'on trouve que le gouvernement a 
alloué, de ce chef, une somme totale de fr. 2,219,698-3'.2, depuis Je Jei- oc 
tobre W30 jusqu'au 31 décembre 1B40, c'est-à-dire dans une période de 
10 ans et 3 mois. 

Nous allons passer à l'indication <les sommes qui ont été dépensées par l'État, 
pendant 1a même période, pour construction de maisons d'école. 

B . .5ubeibr& .pour rcnetrurtien , réparation 1 agrnnMMnnmt 1 lerutien rt cmcuhlement i'c mnieono 
il o'ùolc. • 

Le montant des subsides qui ont été accordés sur le trésor public, pom les 
dépenses de ce genre pendant les premières années de la révolution , est peu 
considérable , il ne s'élève, pour les neuf provinces, qu'à 

li'r. 3,349 47 en 1831; 
7 .ise 67 en 1832; 
5,112 00 en 1B33. 

Ce fait s'explique par le petit nombre de maisons d'école que les communes 
firent construire pendant cette période. 

A partir de l'année 183-4 , le nombre des projets de construction d'écoles 
augmente d'une manière sensible dans toutes les provinces, ainsi que le nombre 
des demandes de subside adressées au gouvernement. La part contributive de 
l'État dans les dépenses, laquelle n'avait été en 1833 que de fr, 5, 11'.2, rnonle 
tout à coup, pour l'année 1834, à fr. 30~3:,B-40, c'est-à-dire à près <lu sextuple 
de l'allocation de 1833. La modicité des fonds, mis à la disposition du ffOuver 
nement, ne lui a permis d'affecter à cet objet que : 

Fr. 25,99B 48 pour l'année 1835 ; 
2.4,~9;) 00 n - 1836 ; 
19,(.'540 00 )} 1837. 

Il s'en faut de beaucoup que le gouvernement ait pu accueillir intégralement 
toutes les demandes qui lui ont été faites pendant ces trois années; il a été 
obligé de réduire, dans la plupart des cas, le montant des subsides que les 
députations permanentes des pi ovinces lui proposaient d'accorder aux com 
munes, de manière que la part contributive de l'État a presque toujours été 
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inférieurc li la part conn-ibutivo des provinccs , cl es! surtou t restée to11jour~ 
beaucoup au-dessous de celle des communes. 

Celle observation s'applique aux auuées 1B3B.1 1H3H, 18-40, quoique l'admi 
nistration supérieure ail eu ù sa disposition une plus forte allocation pour les 
hîtl isses de maisons d'école ; mais si le crédit a été un peu plus considérable, 
pill' contre, le nombre des demandes 11 augmenté dans une proportion beau 
eo11p plus forte. 

Le montant des subsides, alloués par l'administration pendant celte période, 

Fr. 37 ,-139 00 
,W,232 00 
40}>94 ~2 

pour l'année 1838; 
» 1839, 
H lH-40. 

On remarquera que la somme allouée pour 1839 est assez importante ; cette 
aimée , le gouvernement a pu affecter aux constructions de salles d'école, une 
partie du 2° semestre des traitements dont un assez grand nombre d'instituteurs 
iles parties cédées du Limbourg et du Luxembourg jouissaient sur le trésor 
public. 

L'on trouvera à la suite du présent rapport, ·en un tableau marqué JI, la 
répartition , entre les neuf pro-vin ces , des sommes qui ont été allouées par le 
gouvernement pour cet objet pendant les dix années qui viennent de s'écouler 
(1831-1840) et l'on verra que, de ce chef, l'État a fait, durant cette période, 
une dépense totale de fr, 2-43,385--14. 

Le gouvernement belge a liquidé un assez grand nombre de subsides de ce 
. lrenrc qui avaient été accordés par l'administration précédente, et qui n'étaient 
pas acquittés au moment de la révolution. Ces subsides s'élèvent : 

Pour la province (l' Anvers, à . • . . . 
>> Brabant, à . . . . . 
J> Flandre occident., à 
)> Flandre orientale, à 
)> Haiuau t, à . . 
)) 

)) 

)) 

)) 

L., ' iege, a . . . 
Limbourg, à . 
Luxembourg, à. 
Namur, ù. 

Total .... 

8 593 58 , 
3,703 70 

10,232 79 
6,878 30 

- 7.,989 41 
1!5,026 45 
5,281 00 
3,068 78 
9,947 08 

fr. 70,731 09 

Si donc on ajoute cette dernière somme à celle de fr. 243,385-44, qui a été 
allouée par· le gouvernement belge lui-même , l'on trouve que l'État a dépensé 
en constructions de maisons d'école fr.31-4,116-53, dans la période de 10 ans. 

Un crédit de fr. 50,000 a été voté au budget de 1841 pour cet objet. 
Cette somme qui était déj~ entièrement absorbée an mois de mai dernier, est de 
beaucoup insuffisante pour pourvoir même à une faible partie des nombreux 
besoins que l'administration supérieure a fait constater. Le gouvernement a cru 
dès-lors de son devoir de proposer une augmentation de crédit de fr. 25,000 
au budget de 1842. Les chambres ont accordé cette augmentation, et comme 

· de leur côté la plupart des conseils provinciaux ont également voté des subsides 
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él<'Yl:& poul' ces drpenscs1 uu assez r,1·arnl uomlu-e de maisons d'frol(' pourrnnt 
l1trf' construites pendant l'année IH42. 

Espérons que dans un avenir assez rapproché, les nombreuses communes du 
royaume qui ne sont pas encore prop riétaires de maisons d'école~ se seront 
pour la plupart p1-o<:m é <:e complément indispensable d'un hou ensciguemeut 
primaire, complément sans lequel l'école comruunalo n'a que de faibles w1ran 
lÎ<'S de stabilité. 

Cet, objet nous parait mériter Ioule l,1 sollicitude des Chambres, du uouvcnic 
ruent et des autl'cs, corps constitués , cc n'est que par les efforts combinés et 

' ' l l'E · l ·1 ' 1 . persévérants , e tat , , es provrnces et { es comrm rues qn une acnue aussi 
fàcheuse parviendra ù être comblée. 

11 résulte d'une enquête que Jp gouvernement a Fait foire en HMO 1 que 

Sur les 146 communes de lc1 province cfA1rrc1·s .... 9 ~ 
334 fü·abanl 172 $; 

)) ... ;;; 

2-48 Flandre occid. 103 6 
)) 

" "" 29:3 )) Flandre orient. HH ,,, ., .., 
42l5 Hainaut. . 197 

~ . 
)) ,. "' .:~ 0 

3~7 Liégc ..... 127 ;:: '-' 
)) o.,y 

8"" 198 )) Limbourg 106 p. . . ,,, 
"' 192 Luxembourg . J;) p., 

)) 
+' 

" 3-47 Namur .... 80 " )) .§ - •O) 

2,5 lO 1,040 
,,. 

)) 

Ainsi, dans la province d'Anvers i une commune SUI' seize ne possède pas de 
maison d'école. 

Dans le Brabant . . . . . . . 1 sur 2 à peu près. 
)) Flandre occidentale l )) 2 )) 

)) Flandre orientale. . . ->) )) 3· )) ... 
)) Hainaut . . 1 )) 2 )) 

)) Lîége ..... I )) 3 )) 

)) Limbourg .. 1 )) :2 )) 

)) Luxembourg . 1 )) 4 )) 

)) Namur .. .. l i) 4 )) 

Les provinces qui se présentent le plus favorablement sous en rapport, sont : 
d'abord la province d'Anvers 1 puis, sur la même ligne, le Luxembourg et la 
province de Namur, puis la province de Liége , puis, sur la même ligne, le 
Brabant, la Flandre occidentale, le Hainaut, le Limbourg, el enfin, la Flandre 
orientale, où près des deux tiers des communes ne possèdent pas de maison 
d'école. 

Il s'en faut de beaucoup que les maisons d'école dont les communes sont 
propriétaires, soient toutes dans un étal convenable : un assez grand nombre 
de ces bâtiments exigent de nombreux travaux de réparations; d'autres sont 
tellement délabrés qu'il est indispensable de les reconstruire entièrement. 

Nous aurons occasion de parler plus loin des salles d'école louees par les 
communes. 

10 
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J ' , t L t' ''1 l ' ' l' ' 11' _, enquête a~ en ou re , cons a c qu 1 es. neeessarre ( éta J ir une écolo 
spéciale dans 163 sections de commune, à raison de leur importance el de leur 
éloigne men! du v illnge chef-lieu. Ces sections de commune se répart isson t 
ainsi qu'il suit, entre les provinces : 

Province d'Anvers . 
n Brabant . 
)) Flandre occidentale 
)) li'landrc orientale 
l) Hainaut . 
)) Liégo 
l) Limbourg. 
)) Luxembourg. 
)) Namur. 

22 
ri-4 
16 

163 

Ainsi le nombre <les localités dans lesquelles il faudrait établir une maison 
d'école, s'élève à plus <le 1 ~~W0. 

Calculons approximativement l.1 dépense ci ui résulterait. de la construction 
de ces 1,200 maisons d'école , ot , pour cela, prenons la moyenne des devis qui 
ont été présentés à l'administration supérieure depuis 1831 ; cette moyenne est 
Je fr. 6,000 environ. La bâtisse des l,'.200 maisons d'école donnerait donc 
lieu à une dépense de fr. 1,200 multipliés par 6,000 ou de 7 millions :200 
mille francs. 

Le gouvernement contribue d'ordinaire dans les constructions de maisons 
d'école pour une part à peu près égale à celle dont se charge la caisse provin 
ciale; la part contributive de la commune s'élève dans cc cas au double environ 
des parts réunies de la province et du gouvernement. 

Il se trouve ainsi que la part du gouvernement. est le sixième <le la dépense 
totale; mais il se construit aussi des maisons d'école sans la participation du 
g~uvernement ni de la province. 

Eu égard a cette dernière circonslance , la part contributive de l'État peut 
être supposée le septième de la dépense générale encore à faire, c'est-à 
dire, fr. 1,030,000: si les Chambres ne votent annuellement que fr. 75,000, 
comme cette année, l'État n'aura fourni son contingent qu'après un laps de 
quatorze ans environ. 

C . .Suoun, à b'ancim1.1 iuetituteure et à ôc1.1 ueuuee b'inetluueure. 

Nous avons dit plus haut que les instituteurs vieux et infirmes étaient à peu 
près certains, sous le gouvernement des Pays-Bas, d'obtenir une pension 1 soit 
sur les fonds communaux, soit sur le Trésor public. 

La position des instituteurs communaux ,
1 
sous ce rapport , a changé à leur 

désavantage. L'administration n'a plus, comme le gouvernement précédent, le 
droit de les pensionner sur le Trésor public, et elle n'a, ni ne peut avoir, comme 
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lui 1 l'action ou mieux la force coërcitivc nécessaire po11r les foire peusionn«i 
par les comnmnes. Aussi, depuis la révolution a-t-on vu les conseils cornmu 
naux s'affranchir gérn~ralcmi't1L de l'obligation , sinon positive , du moins 
morale 

I 
de secourir- !a vieillesse d'hommes qui ont usé péniblement leur vie ;'i 

instruire leurs administrés. Le gouvernement sentit que, s'il ne portait remède 
à l'indifférence pleine d'ingratitnde , montrée par les communes envers ces 
vétérans que la pauvreté accompagnait le plus souvent dans la retraite, une nou 
vellc et puissante cause de désorganisation ne tarderait pas i, se révéler. On 
conçoit en effet que l'instituteur, déjà froissé dans ses intérêts matériels pour le 
présent ? n'aurait pu envisager l'avenir sans effroi, ni se défendre d'un profond 
découra3'ement I en songcanL que la charité publique serait seule chargée de 
récompenser plus lard ses services. La perspective d'un pareil sort aurait 
engagé beaucoup d'instituteurs à renoncer à leur profession, et ceux que la 
nécessité aurait forcés de se résigner à cet avenir, auraient apporté dans l'ac 
complisscmen.t de leurs devoirs I de la tiédeur et de la nér,ligence. L'admi 
nistration a malheureusement été obligée jusqu'aujourd'hui de se borner à 
chercher à prévenir ce <langer, en accordant des secours périodiques aux 
instituteurs dont l'âge ou les infirmités avaient commandé la retraite. Elle 
n'a pas oublié non plus les veuves d'instituteurs. Le gouvernement en proposant, 
et les Chambres en votant annuellement, depuis 9 ans, les fonds nécessaires 
pour cette dépense, ont rendu un immense service à l'enseignement primaire. 
Ces allocations ont produit et continuent à produire un excellent effet. 

C'est à partir de l'année 1833, que le gouvernement est venu au secours des 
anciens instituteurs. Le nombre des personnes de cette catégorie qui ont été 

' ''I' ' 3'") l secourues pour cette annee , se eve a 1:-, c ont : 

1 dans la province d'Anvers; 
6 )) Brabant; 
3 )) Flandre occidentale 1 
5 )) Flandre orientale ; 
2 )) Hainaut; 
8 )) Liége , 
1 )) Limbourg ; 
3 )) Luxembourg , 
3 )) Namur. 

32 pour tout le royaume. 

Le nombre des individus secourus sur le budget de 1840, a été de rns dont : 

7 dans la province d'Anvers ( 4 anciens instituteurs , une ancienne institu 
trice et 2 veuves d'instituteurs). 

,. 
13 dans le Brabant (10 anciens instituteurs 1 2 anciennes institutrices et une 

veuve d'instituteur). 

6 dans la Flandre occidentale (4 anciens instituteurs, une ancienne insti 
tutrice et une veuve d'instituteur). - 26 ( A reporter. ) 
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sn ( Hoporl,) 
l l dans la Flandre orientale ( a anciens instituteurs , 2 anciennes instiltt 

rrices et l veuve d'instituteur ). 
1 :i dans le Hainaut ( 10 anciens instituteurs , 1 ancienne institut rice Pt 

2 veuves d'instituteurs). 
Hi dans la province de Lié::re ( 13 anciens instituteurs , 1 ancienne institu 

trice et ;2 veuves d'institu lems). 
'..2 dans le Limbourg (1 ancienne institutrice et 1 veuve d'institutcm). 

12 dans le Luxembourg (10 anciens instituteurs et 2 veuves d'instituteurs). 
;5 dans la province de Namur (4 anciens instituteurs et 1 ancienne institu 

trice). 

8t. individus, dont 63 anciens instituteurs ~ 10 anciennes institutrices el 
12 veuves d'instituteurs. 

Y oici l'indication des sommes qui ont été dépensées de ce chef, depuis le 
1er janvier 1833 jusqu'au 31 décembre 1840: 

1833 . 
1834 . 
1835 
1836 . 
1837 ... 
1838 . 
1839 
1840 . . 

Total • . 

7,370 
8,000 
7,700 

• 10,000 
10,400 
H,760 
10,000 
10,070 

fr, 721300 

On trouvera, à la suite de ce rapport sous le n° Hl, l'état de répartition; 
entre les neuf provinces, de l'allocation affectée à chacune des années que 
nous venons d'indiquer, L'on verra, par le même tableau, que , · pour les 
H années 1 

La province d'Anvers a reçu . 
)> Brabant . 
)) Flandre occidentale . . 
)) Flandre orientale. . • • 
)) Hainaut .. 

L', )) 1ese . . , 
>> Limbourg . 
)) Luxembourg. 
)) - . Namur 

Total. 

6,220 
• 12,16;5 

6,235 
1019lf5 
7,984 

14,586 
3,095 
7,610 
3,460 

fr. 72,300 

L'inégalité de cette répartition doit être uniquement attribuée à cette circon 
stance, que les provinces qui ont obtenu le plus, possédaient malheureuse 
ment un plus grand nombre d'instituteurs qui avaient besoin d'être secourus, 
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C'I ladmin istration a constamment accueilli Ioules les demandes <.fUÎ lui 011t 
paru fondées. 

Si nous ajoutons à cette somme de fr. 7t ,:100 celle de fr. l ,9B2-00 que l'État 
a drpensée1 pou!' acquitter les gratifications qui avuient été allouées sous l'ancien 
gou ver nement , ù quelques inst it uleurs , et qui n'étaient pas liquidées au 
1er octobre lB30, nous trou verons une somme totale de fr. 7 "~ ,282-01\ allouée 
par le gmrverncrnent pom· les dépensrs de celle espèce , pendant les dix pre 
micres années de fa révolution. 

Ilécapitulant les sommes payées par nhat, pendant la même période, pour 
les trois catép,·ories de dépenses dont nous venons de présenter les détails, nous 
obtenons : 

11. Traitements des instituteurs et autres e11couragernenls fr. ~,219,69U ;~:;2 
B, Construction 1 etc., Je maisons d'école . 311~, 116 ;:,;{ 
C. Secours ,\ d'anciens instituteurs et veuves d'instituteurs. 7-1,282 06 

Total . fr. 2,60iL096 91 

A quoi il fout ajouter une somme de fr. 110,000, allouée 
aux budgets de 183~ à 1840 i pour l'inatruction des sourds 
muets et des aveugles 1 ci 110,000 00 

Total . fr. 2,7HJ,096 91 

Une partie de celte somme a été liquidée sur les fonds mis à la disposition du 
gouvernement, pour l'execice 1830. 

L'allocation totale votée au budget de l'État, pour I'enseignemeut primaire 1 
s'est élevée : 

Pour l'année l H3 I, à 
)) l832, à 
)) 1833, à 
)) 1834, à 
)) 183:5, iJ 
)) 1836, à 
)) 1837,à 
}) 1838, à 
)) 1839, à 
)) lB-40, à 

Total pour les dix années. 

217,152 36 
21.2,-431 74 
230,000 00 
242,900 00 
2621000 00 
275,000 00 
:275,000 00 
29l:i,OOO 00 
sss.oou oo 
2915,000 00 

fr. 21598,;584 10 

5 2. 
ALLOCATIONS PUOVINCIALES. 

Les sommes qui ont été dépensées par les provinces en faveur de l'enseigne 
ment primaire, pendant les premières années de ]a révolution, présentent un 

1l 



chiffre peu considérable. Ainsi la somme totale , dépensée de cc chef' par les 
) .. ' 'l' " neuf rn·ovrnces, ne se evo qua 

Fr. 39,042 10 
i7,940 11 
29,050 4H 
32,BiO 28 

pour l'année l8:{ l ; 
)) 1B3.2; 
)) 1833 ; 
)) 1834. 

Fr. l'.:.W,lH52 9·7 pour les 4 années. 

1J s'en fout de beaucoup cependant que les sommes allouées clans les budgets 
provinciaux, pour chacune des années précitées, aient été entièrement dépen 
sées. En effet, le montant des fonds portés dans ces budgets est de : 

Fr. 32,632 24 pom· l'année 1831; 
82,409 78 )) 1832; 
92)S09 94 .)) 1833; 
86 874 94 )) 1034 · ' ' 

Fr. :H4,4'.26 90 pour les 4 années. 

Ainsi les provinces ont dépensé, pendant les quatre premières années qui 011l 

suivi la révolution, moins du tiers des sommes dont elles pouvaient disposer en 
faveur de l'enseignement primaire. Il est même à remarquer que la Flandre 
orientale et le Luxembourg n'ont à revendiquer aucune part dans le chiffre 
total que nous venons de poser. L'intervention pécuniaire de ces deux provinces 
n'a commencé, pour la Flandre orientale, qu'à partir du 1 e1· janvier 1836, et 
pour le Luxemhourg , qu'à compter de l'année 1837. 

La plupart des autres provinces ont successivement augmenté 'la somme de 
leurs sacrifices, à dater <le' l'année 18:15; l'allocation totale s'est élevée à : 

Fr. 91,,fü9 09 pour l'année 1835; 
95,542 80 )) 1836 ; 

120,788 14 )) 1837, 
138,208 71 )) 1838; 
168,800 00 » 1839; 
161,200 00 )) 1B40. 

Fr. 775,998 74 

Le montant de~ subsides imputés sur cette allocation a été de : 

Fr. 46,632 20 pour l'année 1835; 
50,254 70 )) 1836; 
83,549 94 )) 1837; 

107,597 11 )) 1838; 
118,826 66 )) 1839; 
134,504 03 1840. 

, 
)) 

Fr. 541,414 73 pom· les 6 années. 



L'allocation totale, votée pal' les provinces depuis 18:H jusqu·ù lfM.O iuclu-. 
s'élève à fr. l, 120 :•12l5-6-1~ et l'on n'a dépense\ su 1· celle w11mw<1uc fr. 6701.2(i7-70. 
savoir : 

Dans la province d'Anvers . 
,, Brabant . . . , . . 
n Flandre occidentale 

10 478 17 1 

87 ))84 00 
30,B23 7G 

)l Flaudrc orientale. 14,28'2 :2'.2 
)) Hainaut . 04/,:·m 6G 
)) Liéae .. ' . 160 ,86.2 4;2 
)) Limbourg .. trnl649 79 
}) l.uxcmbourg . 351548 H) 
)) Namur. . 146,0H3 4t, 

Total. ..... fr. 670,267 70 

Connue on le voit, cc sont les provinces de Liégc et da Namur qui se sout 
imposé les plus grarnls sacrifices pour l'enseignement primaire pendant la 
période de 10 ans. La Flandre orientale est la province qui a fait le moins sous 
ce rapport : son contingent n'est pas le douzième de celui de la province de 
Liégc, el le dixième de celui de ln province de Namur. 

Les catégories de dépenses auxquelles la somme prérappelée de fr. 67 0.207-70 
a été appliquée, sont les suivantes : 

1 ° Traitements d'instituteurs. . . . 
2° Secours à d'anciens instituteurs. 
3° Subsides pou1· constructions de maisons d'école. 
4° Autres encouragements à l'enseignement primaire. 

Total. 

fr. 

fr. 

l:2C610 2l 
HSO 00 

-4;591980 fi6 
88,526 8:s 

670 267 70 ' 
Un seul secours a été accordé pendant les 10 ans, à un ancien instituteur. 

sur les fonds provinciaux; c'est dans la province de Limbourg., 

On trouvera parmi les annexes du rapport 1 sous le n° IV, l'état de répart.i 
tion , entre les neuf provinces 1 des sommes que nous venons de mentionner. 
Cet état est suivi de neuf autres (V à XIV) qui indiquent le montant de l'allo 
cation votée dans le budget de chaque province pour chacune des années 
1831 à 1840, le montant des sommes dépensées et les destinations qn'elles ont 
reçues. 

Si maintenant l'on ajoute les sommes dépensées par les provinces à celles 
qui l'ont ét.é par !'Étal, pendant les 10 années dont nous nous occupons , on 
trouve un total de fr. 31388,364-61. Les sommes mises à la disposition de 
l'État et des provinces pendant la même période se sont élevées , à fr. 
317 l9,009-7-4, 

Ici devrait venir l'indication des sommes dépensées par toutes les communes 
du royaume pour le même objet et pendant le même temps. Mais l'administra- 
. ' ' l f . l tron na pu se procurer., assez a temps pour es aire entrer c ans ce rapport, 
ces renseignements dont le dépouillement, on le conçoit sans peine , donnera 
lieu à un travail immense. 

Ce relevé qui nous mancrue pour les 10 premières années , nous le donnons 
plus loin pour l'année 1B40. 
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~011s allous pai,srr aux détails de la statistique p1·opr('uieut <lite de l'enM'i 
gllenieut primaire, telle qu'elle a (:I<: coust au'c , au :{J décembre 1U40, par 11,., 
ad,njnistrntion,., cowmnnal<'s. 

CHAI•l'I'RE Il. 

STt\.T!STfQ{JE DE 1.'ENSUGNEMENT PlUMAllŒ AU 31 ntcE\IBRE 18/40. 

Comme c'est la première fois qu'une semblable statisuque est mise sous les 
yeux des membres des deux Charnbres , nous avons Cl'U utile et rnê rue néees 
saire de ne pas nous borner à I'mdication des résultats généraux pour tout le 
royaumr , mais de faire connaître l'état des choses, dans chaque province 1 et 
mèrue dans chaque arrondissement. Toutefois, pour ne pas trop embarrasser 
la marche du rapport, nous rejetterons parmi les pièces justificatives qui con 
cernent cette quatrième partie , les documents statistiques relatifs aux arrondis 
sements. On les trouvera aisément, au moyen du signe <le rem oi affecté à 
chacun d'eux. 

§ i. 

DU N01~1BRE DES ÉCOLES. 

Au :u décembre 1840, on comptait dans le royaume 5., J 89 écoles tant 
communales que mixtes (1) et privées; ce nombre se répartissait ainsi qu'il 
suit entre les neuf provinces : 

Plo,1r1ce-r. Écolr'i prnt't~. 

Anvers . . .. 
Brabant .•. 
Flandre occidentale . 
Flandre orienta le . 
Hainaut. 
Liége , 
Limbourg 
Luxembourg . 
Namur .. 

Totaux . 

141 
'.229 
223 
156 
389 
213 
149 
369 
240 

'2,109 

50 
127 
10( 
120 
123 
134 

6 
6 

129 

796 

l7i5 
370 
395 
533 
411 
164 
78 
90 
n8 

2 284 ' 

foin! 

366 
7:26 
719 
H09 
9~t1 
511 
:233 
46~ 
437 

5,IB9 

(1) On entend par école mixte l'école communale ou même pr1vee qui reçoit un subside 
sur le trésor. Il est toutefois à remarq11er que, à quelques exceptions près, toutes les écoles 
mivtes sont des écoles communales. Aussi a-t-on confondu ces deux catégories d'écoles pour 
quelques parties de la statistique. 
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Le 1101uhr<' des écoles des trois catérro1·ics était, an 31 cléccmln-e 18:{9 : 
Dans la province d'Anvers . . . . . . . 363 

i, Brabant. . . . . . . 744 
n Flandre occidentale . 608 
>> Flandre orientale . . 754 
)l 

}) 

)) 

)) 

)) 

Hainaut. . 
Li<~ae . . . • 
Limbourg. . 
Luxembourg 
Namur . 

Total .... 

fl9t> 
-109 
230 
462 
420 

4.,97;_1 

Ainsi le nombre des écoles des trois catégories s'est augmenté de 232 pen 
dant l'année 18-10. Si l'ou en excepte le Brabant dont Je co ntingent a subi une 
diminution de 18 en 1840~ l'augmentation que nous venons d'indiquer a 
profité à toutes les provinces dans la proportion suivante : 

Anvers . 
Flandre occidentale 
Flandre orientale 
Hainaut . 
[ . , ,1erre . , . , 
Limbourg .. 
Luxembourg. 
Namur .. , 

Total, 

. 111 
~5 
~8 
12 
3 
3 

17 
23'.i'. 

Cc sont les deux Flandres qui ont vu s'accroître le nombre de leurs écoles 
dans la proportion la plus considérable; toutefois uous devons faire remarquer 
que cet accroissement porte principalement sur les écoles p1 ivées. 

Au 31 décembre 1830, on comptait dans le royaume 4,046 écoles des trois 
catéffories (1), savoir : 

Province d'Anvers . . . . . . . . 268 
)) Brabant .... , •. .. 399 
)) Flandre occidentale. 420 
)) Flandre orientale 480 
)) Hainaut ....... . . 726 

t·· 442 )) 1ege ......... . . 
)) Limbourg (ancien). 216 
)) Luxembourg (ancien) . . 700 
)) Namur ... . . 395 

Total . . . . . . 4,046 

Le nombre des écoles du royaume, au 31 décembre 1840, était de 5,189; 
ainsi, du 31 décembre 1830 au 31 décembre 1840, c'est-à-dire, dans une période 
de 10 aus , le nombre des écoles de la Belgique s'est accru de 1,143, ou plus 

. 
(1) D'après les renseignements fournis à cette époque par les administrations communales, 
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exactement de 1 l32,. puisqu'il faut défalquer d11 relevé de 1830 le nornhr« 
des écoles qui existaient ù cette époque dans les parties actuellement cédées 
du Limbourg et du Luxembourg. 

Proportionnellement au nombre des communes dont chacune des provinces 
se compose: 

La province d'Anvers compte ;i écoles pour 2 communes. 
n Brabant. . . . 2 ,, 1 )) 
,, Flandre occid. 3 n 1 n 
)) 

)) 

}) 

)l 

)) 

}) 

Flandre orient. 3 )) 1 )) 

Hainaut .. 2 )) 1 )) 

L'' (~ 2 lf'ffC . • . . )) )) 

Limbourg ... l )) 1 )) 

Luxembourg 5 )) ~ )) - 
Namur . . . l )) 1 ).) 

Ces résultats n'ont pas été , et n'ont pu être présentés avec une exactitude 
mathématique : nous avons négligé les fractions en piu» ou en moins. 

U semble résulter' de ce tableau que chaque commune du royaume possède 
au moins une école primaire; cependant il n'en est rien. C'est le nombre consi 
dérable des écoles érigées dans les villes ( ooir le tableau marqué XV parmi 
les pièces justificatives), qui explique la proportion assez avantageuse que nous 
avons trouvée dans quelques provinces entre le nombre total des écoles et 
celui des communes. Au moment de la rédaction de la statistique, 163 com 
munes proprement dites étaient dépourvues d'école ; sur ces 163 communes? 

La province d'Anvers , en comptait . 
>) Brabant . ·. . . . . 
>> Flandre occidentale . 
)) Flandre orientale 
>) Hainaut . 
>) Liége .... 
)) Limbourg . . 
n Luxem bourg . 
)> Namur .. 

Total. 

2 
9 
6 

17 
la 
51 
39 
l 

23 
163 (1). 

C'est le Limbourg qui, sous ce rapport, se présente le moins favorablement: 
Sur 198 communes dont se compose actuellement cette province, -42 ( c'est 
à-dire le t) sont dépourvues d'écoles. 

L'administration supérieure ayant attiré sur ce fait l'attention spéciale de la 
députation permanente du conseil provincial , ce collége s'est. empressé de faire 
de cette observation l'objet d'une enquête minutieuse et approfondie. Cette 
enquête est terminée el les résultats en sont consignés dans le dernier rapport 
administratif de ia province. Nous croyons utile de les faire connaître ici : 

---------------------------------- 
(1) Le tableau XVI d~s annexes, indique la répartition de ce nombre par arroudissemenr. 
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1< Il résulte , dit Ia députation ~ de l'<-tal statistique de i t'nseit_piemcnt 
H primaire de l'année 183{\ que 44 comrnumcs de In province étaient dépour- 
1i vues d'iust itutcurs ; ce fait aŒlincant a attiré notre attention. Nom nous 
,, sommes enquis des moyens dont les localités dont il s'auit peuvent disposer, 
)) soit po111· bâtir une école 1 soit pour rétribuer un instituteur, et nous avons 
>> demandé des rcnseiguements précis sur le nombre d'enfants en flr,e de 
)) recevoir l'cnsci3nemc11t, avec indication de ceux qui peuvr-ut payer los 
» mincrvales et de ceux qui n'en ont pas les moyens. 

n Il appert de l'instruction approfondie do celle affaire, qne depuis l'époque 
n susdite, cinq de ces communes se sont. pourvues d'un instituteur. el que 
>> tout au plus trois on quatre encore seraient en élal de s'imposer un sacrifice 
1, en faveur de l'instruction de la jeunesse. Les ressources des autres sont 
n tellement restreintes qu'elles suffisent ù peine pour couvrir les dépenses de 
)1 l'administration. Du reste 1 toutes ces localités n'ont qu'une bien faibl(• 
J) population. 

n D'après les données reçues, 1 )21 enfants sont. en ùge d'être instruits 1 
1, parmi lesquels 680 ont le moyen de payer une rétribution. Les autres, au 
i, nombre de 11-41, appartiennent ù la classe indigente. Sur ces 111'.21 enfants .1 
)) il y en a 599, c'est-à-dire, un peu plus que la moitié qui fréquentent les 
n écoles des communes voisines; en général 1 ils n'ont pas plus d'uue 5 lieue 
n à parcourir, beaucoup même sont à une moindre distance de l'école, 

n Nous avons remarqué avec une véritable satisfaction, que des bureaux 
)) de bienfaisance paient une indemnité n des instituteurs d'autres localités 
11 pour l'instruction des enfants pauvres, tandis que d'un autre côté des inst i 
)) tuteurs les admettent Bratuitement. 

» Il est à déplorer que, malgré le libre accès qui existe au rnorns pour une 
>) grande partie , tant de parents laissent leurs enfants dans une ignorance 
n complète. 

n L'instruction <le cette importante affaire est terminée depuis trop peu de 
n temps, pour que notre collège ait pu aviser à des mesures p1'opres à parvenir 
)) à de meilleurs résultats. 

Le gouvernement s'associera avec plaisir et empressement aux mesures quf' 
la province prendra? pour parvenir aux meilleurs résultats qu'elle espère. 

~ •) iJ _,, 

DU NOMBRE DES INSTITUTEURS COMMUNAUX ET PRIVÉS. 

Nous avons trouvé que le nombre total des écoles des trois catégories dans le 
royaume s'élevait au 31 décembre 1840 à lS,139; L'enseignement dans ces 
~, 189 écoles était donné par 5,320 personnes, tant instituteurs qu'institutrices, 
dont 3,028 instituteurs communaux ou mixtes 1 et '.21292 instituteurs privés. 
Sur ces 5,3:20 individus voués à l'enseignement primaire, 



L,1 pi oviuc« d'A1wcr.~ <'n comptait 
)) Bi nbaut , . . . . . 
)) Flandre occidentale 
)) 

)) 

)) 

1) 

)) 

)) 

Flaruh-c 01 ieutnle 
Hainaut .. 
1 . ' ~l(•ue . . . . 
Limbourg' .. 
Lux cm hour-g , 
Namur .. 

Total. 

:rnn 
7:3'.2 
72..7 
B02 
9;~9 
~S!J6 
211 
-füH 
-436 

1~ ') zo ,)l,J..:, 

La répartition du nombre des iustituteurs , tant communaux ou mixtes que 
privés, entre les villes el les arrondissements de chaque province , est indiquée 
dans IP tableau X VII ci-annexé. 

Il résulte de cc tableau que le nombre <les instituteurs pri, és est au nombre 
des instituteurs communaux : 

Dans la province d' Auvers , comme . , 1 est à 1 (1). 
)) Brabant ...... 1 )) 1 
)) Flandre occidentale. 1 )) 1 
)) Elandre orientale. 2 )) l 
)) Hainaut ... 1 )) 1 
)) Liégc 0, •••• 1 )) 3 
)) Limbourg .. 1 )) 2 
)) Luxembourg. l ,, 3 
)) Namur. ..... 1 )) 6 

Aimi 1 c'est dans la Flandre orientale. que l'on trouve le plus grand nombt-c 
d'instituteurs p1·ivés ). la p, ovince de Namur est celle qui en compte le moins. 
puisque le nombre des instituteurs privés de cette province n'est que le sixième 
du nombre total d'instituteurs qu'elle possède. 

Quant à la Flandre orientale , il convient de faire rernar-quer <.{Ue l'existence 
du ffrand nombre d'instituteurs privés qu'on y rencontre, doit être principale 
ment attribué à cette circonstance, que, dans les premiers temps de la révolu 
tion 1 les conseils communaux de cette province se montraient en général fort 
sobres de nominatious d'instituteurs : les anciens instituteurs communaux 
étaient le plus souvent remplacés pat· des instituteurs privés ; toutefois, depuis 
un certain temps, .un changement complet s'est opéré à cet égar<l dans les dis 
positions de la plupart de ces conseils communaux qui ne font plus la moindre 
difficulté d'exercer cette partie de leurs auributions. 

Nous avons donné pins haut le nombre total des individus des deux sexes , 
voués à l'enseignement primaire dans toute l'étendue du royaume; dans ce 
nombre qui est de ~,3'20 , sont comprises 1 )43 institutrices privées J et seule 
ment 284 iustitntrioes commsonales, La répartition du nombre de ces institu 
trices entre les villes el les arrondissements est également indiqué dans l'état 
X VIII~ que l'on trouvera parmi les annexes. 

( 1) Approxinrn.tÏ\'ement; cette observation s'applique aux: antres provinces. 
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§ :t 
IICJ NO\JnHE DES ÉLl~VES QIJI f'HÉQUE!.\TA.IENT HJ :H DÉCEMUBE lH40 LES l~COLES 

DES TB.OIS CATÉGOHIES. 

Au 31 décembre 1B40, les écoles des trois catégories du royaume étuient 
fréquentées par -4J3,::38l enfants des deux sexes, savoir : 

Les écoles communales par. 190;717 enfants. 
>) mixtes. . 91,02.2 >J 

JJ privées. . . . . . l 71,611-2 )j 

453,:JBl enfants. 

La population totale du royaume était, au :n décembre IB-40i del{,0611-,997 ha 
bitants ; eu conséquence, le nombre des enfants qui, à cette date, fréquentaient 
les écoles, était à celui. des habitants, comme 1 est à 9. 

Voici quelle était la population des écoles dans chaque province : 

Anvers . 
Brabant . 
Flandre occidentale . 
Flandre orientale 
Hainaut . 
Liége .... 
Limbourg .. 
Luxembourg 
Namur ... 

42,-48~ enfants sur 369,2~2 habitants. 
67,900 n 621~12;5 n 

70,234 )J 6-16,0:54 )) 
7:2, 946 )) 770,466 )) 
75,743 )) 6tJ5,644 p 
43,-400 )) 410)50 » 
18,313 )) 169,960 )) 
26,00'.2 n 174,504 )) 
36,360 )) 238,862 )) 

La proportion <lu nombre des élèves à celui des habitants était donc : 

Dans la province d'Anvers de . . . . . 1 sur 9 
)) Brabant ...... 1 )) 9 
)) Flandre occidentale .. 1 )) 9 
)) Flandre orientale , . l )J 10 
)) Hainaut , •.. .. 1 J) 9 
)) Liégé . . .. 1 )) 9 
)) Limbourg: .. 1 )) 9 
)) Luxembourg. . . 1 )) 7 
)) Natnur .... l )) 6 

Ainsi, c'est la province de Namur qui, proportion gardée, envoie le plus 
grand nombre d'enfants aux écoles. 

Ce résultat est surtout remarquable, quand on le rapproche d'un autre fait 
que nous avons signalé ci-dessus, à savoir que cette province possède propor 
tionnellement le plus grand nombre d'instituteurs communaux. 

Eu indiquant plus haut le chiffre total de la population des écoles de chaque 
province, nous n'avons fait la distinction ni des sexes, ni des écoles des diffé 
rentes catégories. 
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J,'011 l1'011ve1·a il la suite du rapport, sous le n° XIX; Lm lahlc,n1 intlicatil 
du nomhr'e des garçous cl de celui des filles qui fréquentaient, au 31 décom., 
l»:c 18--10 : 1 ° les écoles commuuales ; 2° les écoles mixtes ; 3° les écoles privér-», 
Cc tableau est suivi de H autres étals qui coutiermeut IPs mêmes détails porn· 
les villes et les arrondissements de chaque province (XX à XX VIIl ). 

Le nombre des élèves qui fréquentaient les différentes écoles , au 31 déceru 
hr e 18391 était de ./434,169; au 31 décembre 18-40, cc nombre était de 4t53.,38l: 
il y a donc une aurrmcntation de 19,212 élèves pour l'année 1840. 

Voici la part qui revient à chaque province dans cette augmentation : 

Anver» . 
Brabant , 
Flandre occidentale 
Flandre orientale 
Hainaut •. 
Liége .... 
Limbourg . . 
Luxembourg 
Namur ... 

413 
714 

12,311 
)) 

Total 
A retrancher . 

2,902 
1,62'.2 
l ,~~5 
83 l 
911 

21,2;)9 
2,047 élèves , 

perte essuyée par la Flandre orientale. 

Resle. . , . ( comme ci-dessus). 19,212 

Les tableaux indicatifs du mouvement <le la population des écoles, du 
:J 1 décembre 1830 jusqu'au 3 l décembre 1839, se trouvent. au nombre des 
annexes sous les nos XX IX à XXXV HL 

Nous terminerons ce paragraphe, en faisant connaître le nombre des élèves 
des deux sexes qui out fréquenté gratuilement les écoles des trois catégories 
pendant l'année 1840. Ce nombre s'est élevé à 193,290 et formait à peu près 
les Î de la population tolale des écoles. · 

Ce chiffre se divisait, ainsi qu'il suit , par province : 

Anvers . 
Brabant . 
Flandre occidentale. 
Flandre orientale. 
Hainaut . 
Liégé ..... 
Limbourg .. 
Luxembourg . . 
Namur .... 

Total. 

16,655 
32,111 
36~882 
'.25,438 
J6,054 
23,-482 
5,490 
7)596 

19,582 

. 193,290 

De ces 193.290 enfants indigents, 1~9,074 ont été instruits gratuitement 
dans les écoles communales et mixtes, et 64,216 dans les écoles privées. JI y 
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a pro3Tè: sous cc rapport pour l'année W-40. Toutefois, comme le font obser 
ver avec raison plusieurs déj>Ulatîons permanentes dans leurs exposés udmi 
nisl ratifs , uu assez {P'and nombre de parents appartenant à la classe indigente, 
ne songent rrnèrcs à foire profiter leurs enfants de l'instruction gTatuite qui 
leur est offerte. C'est une insouciance dont les bourgmestres et les curés des 
communes chercheront à triompher en commun. 

Nous avons également dressé des tableaux statistiques détaillés concornant 
les enfants pauvres qui ont été instruits gratuitement dans les neuf provinoes , 
on los trouvera ;\ la suite du rapport sous les n°s XXXIX à XL VIII. 

CHAPITRE III. 

REVENUS DES INSTITUTEURS. 

Le revenu fia:e d'un instituteur consiste Jans 1e traitement qui lui est alloué , 
soit sur Je Trésor public , soit sur les fonds provinciaux, soit sur le budget de 
la commune, soit sur les fonds du bureau de bienfaisance, soit enfin sur des 
fondations d'instruction publique. La jouissance <l'un traitement sur l'un de ces 
fonds n'est pas exclusive de la jouissance d'une indemnité sur un autre. Nous 
avons des instituteurs qui sont rétribués sur trois ou quatre fonds différents. 

Le revenu éventuel d'un instituteur consiste dans les rétributions que lui 
paient ses élèves. Ces rétributions, assez productives pour les instituteurs des 
villes, n'offrent en aénéral aux instituteurs des campagnes qu'une ressource 
assez médiocre. 

§ 1. 

TRAITEMENTS DE L'ÉTAT. 

Nous avons vu précédemment ( chapitre des allocations de l'État en fa veur 
de l'enseignement primaire) qu'au 31 décembre 1840, 1,000 .institut.eurs 
étaient rétribués sur le Trésor public et touchaient une somme totale de 
fr. 210,787-12. 



TIL\lTE:\1ENTS PHOV!NCf\lJ\... 

A la mémo époque, -44U instituteurs étaient subventionnés sur IPs fonds 
provinciaux, savoir : 

39 dans la province d'Anvers:, 
23 " Brabant , 
12 i) Flandre occidentale; 
l » Flandre orientale; 

:H n Hainaut; 
86 )> Liérrc; 
80 )) Limbourg ; 
74 >) Luxembourg; 
97 n Namur. 

446 (dont 44 dans les villes). 

Le montant des traitements de ces instituteurs s'élevait : 

Dans la province d'Anvers à 
)) Brabant . 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Flandre occidentale, 
Flandre orientale 

2,380 00 
1,77:5 00 
3,100 00 

H50 00 
Hainaut. . 
L., 1ege ... 
Limbourg. 
Luxembourg 
Namur ... 

4,865 00 
. 10,000 00 

6,696 28 
6,000 00 
7,948 00 

Total .. , . fr. 42,916 28 

§ 3. 
TRAITEMENTS COMMUNAUX. 

1,374 communes accordaient au 31 décembre 1840, un ou plusieurs 
subsides à leurs instituteurs; ce nombre se partag·e ainsi qu'il suit, entre 
les provinces ; 

Anvers. . . . . . . 124 
Brabant . . . . . . . Il 3 
Flandre occidentale 208 
Flandre orientale 119 
Hainaut . . . 157 
Liége . . . . 144 
Limbourg. . 105 
Luxembourg. . . 145 
Namur. . . • . . 259 
Total ... communes. 1,374 



Les Iruitcments alloués par ces communes s'élevaient: 

Dans la province d'Anvers, ù .. 
~ Brabant ... 
)) Flandre occidentale. 
)) Flandre orientait . 
)) Hainaut 
)) Liége 
)) Limbourg . 
)) Luxembourg, 
)l Namur. 

Total . . . fr . 

-41,12t, 84 
.43,,786 :iW 
49;000 83 
4:2)597 76 
62,8-47 72 
661513 17 
19,768 20 
37 ,r,02 37 
t.7,397 68 

423~o48_ 86 

S 4. 

SUBSIDES DE& llUHEAUX DE IllENFAfSANClt 

803 bureaux de bienfaisance indemnisaient également des instituteurs pour 
l'instruction s:ratuite des enfants indigents. Ces bureaux de bienfaisance étaient 
au nombre de: 

39 dans la province d'Anvers i 
] 98 >) Brahaut ; 
39 >> Flandre occidentale; 
24 n Flandre orientale ; 

134 » Hainaut; 
1 t>-4 » Liége ; 
63 » Limbourg ; 
19 )> Luxembourg; 

133 >1 Namur. 

803 bureaux de bienfaisance. 

Les indemnités allouées par les bureaux de bienfaisance s'élevaient : 

Dans la province d'Anvers à. . . 1,794 60 
n Brabant . 29,571 21 

8,746 !1 
7,242 65 

34,-453 89 
17,466 66 
5,572 14 
3,45i5 19 

.. 16,064 40 

)) 

)) 

Flandre occidentale. 
Flandre orientale. 

)) 

)) 

)) 

)J 

)l 

Hainaut ..... 
Liégé •..• 
Limbourg ... 
Luxembourg . 
Namur. 

Total . • . . fr. 124,366 9o 

14 
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.FONDATIONS, 

Quant aux fondations dmstr-uction publique dout. les revenus profitent ù 
des instituteurs, il en es] cent cinou.antc-sio: dont l'existence nous a ét1~ 
signalée. Elles sont au nombre de : 

l dans la province d'Anvers; 
18 )) Brabant ; 
14 » Flandre occidentale; 
7 >> Flandre orientale • 

12 )) Hainaut; 
25 " Liése; 
5 )) Limbourg ; 

52 )) Luxembourg ; 
22 )) Namur. - 

156 
Les revenus accumulés de ces 156 fondations s'élèvent à la sornuie <le 

fr. 4lt,861-08 c., dans laquelle : 
La province cl' Anvers est comprise pour 

1> Brabant . 
i> Flandre occidentale . 
)) Flandre orientale 
n Hainaut. 

1 ·, )) ,ies·e. 
)) Limbourg 
)) Luxembourg 
)) Namur 
)) Total ... . fr. 

---~-=-------- 

72:S 00 
10,496 2B 
3l04 11 
2,960 27 
81644 6B 
7,423 17 
244 67 

7,013 41 
3,648 B9 

44,861 08 

§ 6. 
HÉCAPlTULATION DES REVENUS EN ESPÈCES. 

Ainsi, récapitulant les allocations dont les instituteurs jouissaient au 
31 décembre 1840, sur les différents fonds que·nous venons de mentionner, 
nous trouvons : 

Trésor public . . . 
Fonds provinciaux . 
Fonds communaux. 
Fonds des bureaux de bienfaisance. 
Fondations d'instruction publique. . 
Si à ce total on ajoute une somme approximative (1) de. 

provenant des rétribution scolaires, on trou vera que I es revenus, 
tant fixes qu' éventuels) <les iustitu Leurs s'élevaient, au 31 décem- 
bre 18-40, à la somme de , . , • fr. 

210,787 12 
42,916 28 

4231548 86 
124,366 95 
44,861 08 

2,2U8,899 64 

3., 135,379 93 

( 1) D'après les renseignements fournis au gouvernements, en 184 l , par les adminis 
trations communales. 



C(~t.lc somme répartir cnu:e les (j,J,:>,O personnes qui, ù la date 1w1_\rappelù, 1 

1;taicnt vouées à l'enseignement priutaire dans lt- rnyauurn; donne pour chu 
c1111e d'elles un revenu moyen <le h·, ;m0~:3:>. 

Toutefois; comme la meilleure purl.ie des rétributions scolaires se perçoit 
dans les villes, nous ne pouvons pas dire qne ln moyenne que nous venons 
d'établir, s'applique exactement à I instituteur de la campagne. En génér'al le 
revenu d'un instituteur cnmpagnard u'ost ffllC de fr. 3t'>0 ,\ li-00. 

S 7. 
PENSIONNATS. 

Des instituteurs primaires trouvent. une ressource assez abondante clans les 
pn sionruus qu'ils ont annexés à leurs écoles. Au 31 décembre 1840, le nombre 
de ceux qui tenaient des pensionnaires, étaient 

Dans la province d' Auvers; <le. . . .. 25 
)J Brnbant ...... . . 112 
)) Flandre occidentale. 113 
)) Flandre orientale. 107 
)) Hainaut .. . . 193 
)) Liégé .... . . 37 
)) Limbourg .. 7 
)) Luxembourg .. 12 

. )) Namur 36 
)) Total ... 642 

Dans ce nombre sont comprises 2/49 institutrices-maitresses de pension. 

L'on trouvera parmi les pièces à l'appui, sous le n° XLIX, le nombre des 
instituteurs de celle catégorie : 1 ° dans les villes; 2° dans les arrondissements 
de chacune des 9 provinces. 

S 8. 

RESSOURCES EXTHAORDINAIRES O:ES INSTlTUTEURS, 

964 instituteurs (dont 17!5 p11vés) exerçaient , en décembre H.1401 d'autres 
fonctions salariées. Ces fonctions; surtout en ce qui touche les instituteurs 
comrnunaux , étaient. généralement celles de sacristain, d'org:aniste, de secré 
taire ou de receveur communal. Les émoluments attachés à ces fonctions, que 
nous devons considérer comme secondaires, sont la plupart du temps fort 
mrmmes. 
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Cet. \J{i 1 imtiluleurs étaient répartis ainsi qu'il suit i entre les ~) prov inecs : 

Anvers . . . . . . 101 dont 10 inst.itutcurs privés. 
BrabanL ........ 16-1 )) 3G )) 

Flandre occident a!c. . 1 ~50 )) 29 )) 

Flandre orientale. sa ) 26 )) 

Hainaut . 20:S )) 38 }) 

I . , 96 19 .1IC1Je, , .. , )) )) 

Limbourg .. 55 )) 7 )) 

Luxembourg . 3'~ 7 .) )) )J 

Namur .. . 100 )) ü )) - - Total. 96-1 )) 178 )) 

§ 9. 

AUTHES RESSOURCES EN NATURE. 

Ou peul encore considérer comme une branche du revenu des instituteurs 
la jouissance yrntuite d'un salle d'école, d'un logement et d'un jardin. 

Au 31 décembre UV.O, dos salles d'école étaient accordées à 2,006 instituteurs 
(dont. 96 privés) et des logements à 1,1:SI instituteurs (dont 58 privés) ( l). 

Environ la moi#é des instituteurs communauœ du royaume étaient obligés 
<le se procurer, de leurs deniers, des locaux d'école et les deux tiers d'entr'eux 
devaient également. se loger à leurs frais. 

Il est encore à remarquer (et c'est une observation fort. importante), que 
toutes les communes ne sont pas propriëtairee des salles d'école qu'elles accor 
dent à leurs instituteurs. Un assez grand nombre de ces bâtiments sonl tenus 
en location. par les communes. Ils conviennent, en général 1 fort. peu à une 
semblable destination. Les conseils communaux , on le conçoit sans peine, ne 
sont pas très disposés ~t dépenser de l'argent pour approprier convenablement 
à usage d'école, des bâtiments qui peuvent leur échapper à tout moment. 

D'un autre côté, l'école communale a beaucoup moins de chance de durée, 
quand la maison d'école n'appartient pas à 1a commune. Il est loin d'être sans 
exemple que des instituteurs aient quitté des communes et n'aient JJM y être 
remplacds , uniquement à cause de la vente 1 faite par les propriétaires, des 
bâtiments d'école, tenus en location par les communes. 

L'intérêt de l'enseignement primaire exigerait donc que chaque commune 
devînt propriétaire d'une salle d'école avec logement pour l'instituteur. 

(1) Voir pour plus de détails, les tableaux L à LIX, à la suite du présent rapport. 
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CJIAI•ITRE 1 \r. 

JIREVETS UE { Al'AtITf.:. 

Au 31 rlécembre 1840, li783 instituteurs (dont l,3UO instituteurs commu 
naux et 39;3 instituteurs privés), étaient encore porteurs <le brevets de capacité. 
Si l'on rapproche ce chiffre du nombre total des instituteurs du royaume, l'on 
verra que :1,537 instituteurs, dont 1,63B instituteurs communaux el 1,899 insti 
tuteurs privés , sont entrés dans la carrière de l'enseignement primaire 1 sans 
subir aucun examen , au moins ofliciellement constaté. 

Parmi les instituteurs brevetés 

(Iommuna ux 1111,<-.. 

La province d'Anvers en comptait 147 dont 97 50 
J) Brabant )) 246 )) 180 66 
)) Flandre occid. )) 212 )) 1:59 0:3 
)) Flandre orient. » 21, )) 133 B4 
)) Hainaut )) 321 )) :247 74 
)) LiéffC )) 231 )) 19'.2 39 
)) Limbourg )) 1:20 }) 112 8 
)) Luxembourg )) 105 )) 91t 11 
)l Namur )) 184 )> 176 8 

~ -- --- 
Total ...... 1,783 )) 1,390 393 

On trouvera de plus amples détails sur cette partie de la statistique des écoles 
dans le tableau LX. 

---=9€{f.;:-0<,;;;;;;=,,,,,--- 

CHAPITUE V. 

:MÉTHODES D'ENSEIGNEMENT. 

Il résulte, des renseignements fournis par les administrations communales, 
qu'au 31 décembre 18-40 : 

La mdthode d'ense(qnernent simultané était sui-vie par 2,9:23 instituteurs 
( dont 1,996 instituteurs communaux et 927 instituteurs privés); 

La méthode tl' enseignement mutuel, par 606 instituteurs ( dont 403 institu 
teurs communaux et 203 instituteurs privés); 

La métliode d'enseignement indivi"ditel) par 2,003 instituteurs, c'est-à-dire 
lfl ,J 
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les deu» c1:nqnù:uws du nombre total <les instituteurs du royaume ( dont 881 iust i 
l uteurs eom mu nnux cl. 1~122 instituteurs privés.) 

Voici comment ces différents nombres se divisaient prir provinces : 

·- 
EN SEI G ;'I E ~l EN T ~: N S fü <.:.NE ~IE NT EN Sf; I G N lm E ;n 

SCMUL'l'AN:É, MU'l'UEL. INDIVIJ)UEL. 

----------,------·--. -- ,- --,- ----------~ 
Rùvl"'Cl'S >1 "' "' ~ <r, "' >! "' p L' ~ • :1 1G OI :1 , " "' ::1 • l<i 

~~ ~J. ~~~ ~IÂ ~~~ ~. 
" i-, i-, '41 ,.. 8 ,.. i-, -4> ,.. A "' i-, ., â !:l ;: .~ TOTAL. ;:: <1 i:\ ~ .!: TOTAL. ~ :la ~ ;'! -~ TOTAL. 
R.t ,...,., -i::1'1 ""4"4 •..• ,a ,..."" 
a~ ~~ ta;, ~~ ?;a;,) ~i:a.. 80 ~ ~80 ~ ~eo :: 

Anvel's ,.,. 133 59 192 37 '21 58 4!) 114 IG3 

Urabaut.... . . . . . 2.24 142 36(; :m 32 71 110 W2 262 

Elandre occident.. 135 163 298 3l Hl 50 174 24~ 419 

Flnnclreoriontale.. 130 1!}8 328 41 55 96 121 266 387 

Ilninau t .......•• 335 135 470 8? 41 128 21i 191 403 

Liége........... 320 107 427 1H 10 51 42 51 93 

Limbourg . . . . • . . 130 45 175 14 li 18 W 43 G(l 

Lu scmhoui g . . ... 302 46 348 57 9 66 83 36 119 

Narr111l'.......... 287 32 319 56 12 68 (i7 24 91 

--···-·- ----1---- --- -----1----1---- ----- 
Totaux .... 1,9\JG 927 2,92.3 40a 2.03 606 881 1,122. 2,003 

Il est à remarquer~ d'un côté, qu'il est un assez f}Tand nombre d'instituteurs 
dont la méthode d'enseignement n'a pas été indiquée; d'autre part, que 365 
instituteurs ont été signalés comme suivant à la fois dans leurs écoles deux ou 
même les trois méthodes, mais l'administration a des raisons de croire que la 
plupart d'entr'oux se bornent à suivre le mode d'enseignement individuel. 
La même présomption existe , quant aux instituteurs qui n'ont pas fait con 
naître leur méthode. 

Comme ce renseignement nous paraît important, nous avons présenté en 
détail cette partie de la statistique dans les tableaux LX! à LX[X. qu'on trou 
vera parmi les annexes. 



CUAI'.ll'RE VI. 

\fATII1trns [)'ENSEIGNDJEN'l DANS LES ÉCOLES. 
U:S ENFA1'/TS. 

AUE AUQUEL ON Y \D~IET 

L'enseignement primaire se donne en français, dans les écoles des provinces 
wallonnes, (il généralement en Ilnmand, clans les écoles des provinces Ilamnndes ; 
mais un rrrand nombre d'instituteurs flamands onseignent le Français à leurs 
élèves, tandis qu'à de rares exceptions près, les écoles wallonnes nér,-lig·eut 
l'élude de la langue flamande. 

A part cette différence, les matières d'enseignement sont : 

JO Dans les écoles primaires des villes : 

La lanuue française, le style épistolaire, la calligraphie, I'arithmétique , la 
déclamation, la mythologie, l'histoire el la doctrine chrétienne; de plus, dans 
quelques établissements : les éléments d'algèbre et (le séon1élrie, le dessin 
linéaire, et la musique vocale. 

2° Dans les écoles communales rurales : 
La lecture , l'écriture, l'arithmétique et la doctrine chrétienne. 

L'enseignement est plus étendu et plus varié dans certains pensionnats qui 
peuvent être considérés comme de petits collèges et qui sortent dès-lors du 
cercle des écoles primaires proprement dites. 

Dans les écoles des villes on admet les enfants 1 de 6 à 12 ans 1 el dans les 
écoles des campa3-nes1 de 5 à 12 ans. 

CHAPITRE VII. 

DES LIVRES EMPLOYÉS DANS LES ÉCOLES. 

L'administration n'a et ne peut avoir que des renseignements fort imparfaits 
sur les livres dont on fait usage dans les écoles : elle a des mol ifs (le croire que 
ces livres varient à l'infini et que les choix que font les instituteurs ne sont pas 
toujours judicieux. C'est un point très important et très délicat. Il serait vive 
ment à désirer que les instituteurs fussent guidés dans ces choix qui peuvent 
exercer une influence bienfaisante ou pernicieuse sur le développement des 
qualités morales et intellectuelles des enfants. Toutes les opinions doivent être 
d'accord sur la nécessité <le cette intervention toute de bienveillance, et il n'est 
dès lors pas impossible d'arriver à une solution dont aucune opinion n'ait à 
se plaindre. L'administration examine la question avec toute l'attention qu'elle 
mérite. 
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(JJIA]ll'J'llE VIII. 

t~OEI.QGES HÉ~ULTATS DE L'ORG \NlSATlON l>E L'INSTHIJC1ION PRIMAIIŒ. 

L'adminiatràtion aurait voulu donner aux Chambres une idée aussi exacte 
<1ue possible 1 des progrès que l'enseignement primaire pouvait avoir faits en 
Ueluiquc 1 pendant les dernières années 1 surtout dans les campagnes. Dans ce 
but., elle avait réclamé les relevés des rmlicicn« des classes de 1H37 et 18411 

qui savaient lire et écrire, el connaissaient les premiers éléments du calcul. 

Ces relevés n'ont pu être fournis jusqu'à présent que pom· les quatre 
provinces d'Anvers , Brabant, Limbourg: et Namur. 

Il eu résulte , en ce qui concerne la province d'Anvers : 

1° Que des 31423 miliciens de la classe de 1837, l,'2841 c'est-à-dire, un peu 
plus d11; tiers) étaient complétement illettrés; 

fHH savaient lire, écrire el calculer; 
Hl H >i lire et écrire seulement; 
239 n lire seulement. 

2,139 le nombre des miliciens lettrés de 1837 dans la province d'Anvers. 

2° Que des 3,813 miliciens de la classe de 1841, 1,599, c'est-à-dire, un peu 
plus des deux cùzqui'emes, ne possédaient aucune instruction; 

B89 savaient lire, écrire et calculer; 
1,044 n lire et écrire; 

'281 >> lire seulement. 

'2,'214 le nombre des miliciens lettrés de la classe de 1811-1, dans la province 
d'Anvers. 

La proportion du nombre des miliciens lettrds au nombre total des miliciens 
est donc à peu près la même pour les deux: années qui nous ont servi de point 
de comparaison. 

En ce qui concerne le Brabant ; 

1° Que des 6,170 miliciens de la classe de 1836 (1), 3,303, c'est-à-dire, 
plus de la moiti«, étaient cornpléternent illettrés; 

1:095 
1,4U5 

357 

savaient lire , écrire et calculer ; 
>) lire et écrire; 
>) lire seulement. 

2,867 le nombre des miliciens lettrés de la classe de 1836, dans la province 
de Brabant. 

( l) La province ne possédait pas ce renseignement pour la classe de l8i7. 



-- CH - 

.2° Que dos •1,896 miliciens de la classe de 1841 ~ .2,5JG, c'est-à-dire. motus 
de la, moitr:é, ne possédaient aucune instruction; 

lil:>27 
661 
368 

savaient lire , écrire et calculer ; 
)~ Ih-o et écrire; 
i> lire 'seulement. 

2,m:m ln nombre des miliciens lettrés de la .sse de 1841 i dans la province 
de Brabant. 

Comme on le voit, l'état de l'instruction primaire est resté à peu près le 
même dans le Brabant. Proportionnellement aux chiffres obtenus pour l'année 
1836, 2fll miliciens lettrés en. plus, ont pris part au tirage de J 841. 

Et1 ce qui concerne le Limbourg: 

1 ° Que des 1,690 miliciens de la classe de 1037, 676, c'est-à-dire , un peu 
moins des deu» oinqniemes, étaient complétement illettrés; 

:103 savaient lire, écrire et calculer ; 
466 ,, lire et écrire; 
131 ,. lire seulement; 
43 )) écrire ( c'est-à-dire, signer leur nom). 

943 le nombre des miliciens de la classe de 1837, qui possédaient un degré 
quelconque d'instruction dans le Limbourg. 

2° Que des 1,807 miliciens de la classe de 1841, 725, c'est-à-dire, les deuai 
oinquièmee, ne possédaient aucune. instruction; 

376 savaient lire, écrire et calculer; 
537 1) lire et écrire ; 
1-44 )) lire seulement; 
25 )) écrire (o'est-à-dire, signer leur nom). 

1,082 le nombre des miliciens de la classe de 18-H qui possédaient un degré 
quelconque d'instruction dans le Limbourg. 

Comme on le voit, la province du Limbourg: se présente, à cet égard~ sous 
un aspect assez favorable. 

En ce qui concerne la province de Namur : 

l O Que des 1~934 miliciens 
0

de la classe de 1837, 608. c'est-à-dire, moins du 
tiers, étaient complètement illettrés; 

613 savaient lire écrire et calculer; 
519 )) lire et écrire ; 
182 )) lire seulement; 
12 >> écrire (c'est-à-dire signer leur nom). 

1,326 le nombre de miliciens de la classe de 1837 qui possédaient un degré 
quelconque d'instruction, dans la province de Namur. 

16 



zo Que <les .2:33~ miliciens de la classe de 184l, ~41, c'esl-à-tlire~ moins tlu. 
qw1,'rt, éta iont complètement illéttrés ; 

733 savaien l liro , écrire et calculer: 
787 )) lire cl écrire seulement ; 
'.2G:2 )) lire seulemcnt , 
12 )) écrire (c'est-:à-dirc~ sisncr leur nom). 

l ,794 le nombre des mililfns de la classe de 1841, qui possédaient uu 
dq;-ré quelconque d'instruction dans la province de Namur. 

L'enseignement primaire est donc en prog rès dans cette province. 

------- .. ~~ 



RÉCAPITUl..iATI()N. 

Nous venons d'exposer la situation de l'instruction primaire en Bclt,itf ue 1 

à trois époques : 

Avant 1830, 

Depuis la révolution jusqu'à l'organisation communale et provinciale, 

EL enfin à l'époque actuelle. 

Nous n'avons pas de loi spéciale sur l'instruction primaire; mais ce travail 
démontre que c'est une erreur de croire qu'il n'existe, chez nous, aucune or3,l 
nisation de cette branche importante du service public. 

La révolution a déterminé une réaction contre le système fondé par le 
nouvernement des Pays-Bas. 

Cette réaction, violente pendant les deux. premières années, a fait place à une 
sorte d'indifférence qui, à son tour, n'a été réellement vaincue <{ue par la réor 
ganisation de la commune et de la province. 

-En 1836, a commencé une ère nouvelle pom l'instruction primaire; les con 
seils provinciaux et communaux se sont emparés des débris de l'ancienne 
Iés-islation, ils les ont mis en œuvre, en s'appuyant sur les pouvoirs qu'ils trou 
vaient clans les lois de mars et d'avril 1836. 

L'organisation actuelle de l'instruction primaire en Belgique, se compose 
donc I ainsi que nous l'a-vous dit dans la troisième partie de cc rapport 1 de 
quelques institutions et dispositions qui ont survécu au gouvernement des 
Pays- Bas et d'autres que les lois communale et provinciale ont introduites 
ou autorisées. 

Passons en revue les divers points de l'organisa lion de l'instruction primaire 
aux trois époques qui ont déterminé la division de notre travail; nous compa 
rerons ensuite les résultats de ces trois oraanisations en rapprochant quelques 
faits exposés en détail dans lu quatrième partie . 

• 



OHGANISA.TlON. 

l' Direo'tion ouJ>rêmc de l'enseignement 

Avant 1U30 : Elle appartenait exclusivement au souvernernent. 

De lB30 à 1B36 : Elle appartenait aux autorités et aux personnes qui fon 
daient, entretenaient ou subventionnaient les établissements. 

Le uouverncment ne dirigeait l'enseignement que dans les écoles entretenues 
exclusivement à ses frais. 

Depui"s l'orgamsationcornmunalc et prouinciale : Le droit de diriger l'ensei- 

lnicment, en tant qu'il appartient à la commune ou à la province, est déterminé 
J ' 
prtr les lois qui ont organisé ces pouvoirs. 

2' Surveillance E't inspection. 

Aoant Hl30 : Le droit de surveiller et d'inspecter les écoles de toute nature 
appartenait au gouvernement. 

De 1830 à 1836: Le droit de surveiller et d'inspecter les écoles fut abandonné 
aux autorités qui fondaient , entretenaient ou subventionnaient ces établisse 
ments. L'exercice de cc droit ne fut _organisé ni pour l'État, ni ponr lu pro 
vinoe , m pour la commune. 

Depuis l'm·ganisati"on eomsnunalo et provi"nci'ale : L'exercice de ce droit 1 
attribué aux autorités qui instituent, qui entretiennent ou qui subventionnent 
les établissements, a pu être organisé, et l'a été en effet dans un grand nombre 
de localités, au moyen des dispositions insérées dans les lois de mars et 
d'avril 1836. 

3• Droit d'ériger un établissement d'instruction primaire. 

A1,ant 1830 : Ce droit n'appartenait, saml restriction, qu'au gouvernement 
seul. 

De 1830 a 1836 : Le ffOu-vernement se considéra comme autorisé seulement 
à conserver et à maintenir les établissements existants. 

Les communes, quand elles jugèrent à propos de créer· des écoles 1 ne 
crurent plus devoir en référer à une autorité supérieure : il en fut de même 
des particuliers. 

Depwù l'organisa,ti'on communale ·et prooinciale : La rèrrle d'après laquelle 
la province et la commune usent de ce droit est déterminée par les lois 
de 1836. 

li O Dl'oit de nommer ault pla<1es d'instituteurs. 

Avant 1830 : L'intervention de l'autorité supérieure était toujours requise 
pour la nomination des instituteurs qui donnaient l'enseignement dans des 
écoles entretenues par une administration publique. 
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De lW~O à iH3G : L'intervention de l'autorité supérieure ne fut plu~ l't•qnisc 

que dans le cas seulement où cette autorité contribuait à l'entretien <le l'école. 

Dep11,u1 l'orvantsatt'on com.niu uale et p1°ovùwtttle: La nomination dc•s iusti 
tuteurs C'hi formellement ottribuée par la loi aux conseils communaux. 

Mais1 pour les traitements et suppléments de traitements sur le trésor public, 
le 3ouvemcment a jnaiuteuu le priucipr; qu'ils sont nccordés annuellement et 
,\ l'instituteur personnellement ; ce qui emporte exauieu annuel des titres de 
chacun. 

5° Droit. d'enseigner 

Avant 1830 : Le droit d'enseigner n'appartenait qu'aux instituteurs munis 
de brevets de capacité. 

De 1830 û 1836 : Le droit d'enseigner fut rendu ù tous les habitants <lu 
B 1 , ) f 1• , I 1 1 1 A A • , pRys, e 3es ou etrangers1 sans c1u aucune orma ité prca a) e pul ëtre ex1gee. 

Les particuliers et les administrations qui entretenaient des écoles avaient, 
sans cloute , le droit d'exiger des maîtres qu'ils employaient telles gara11ties de 
capacité et de moralité qu'il leur convenait de réclamer; mais la production 
de ces l_P:ffanties n'était soumise à aucune règle fixe. 

Deptn« l' organisrttiou communale et pr9vinoiale: Il n'a pas été porté atteinte 
au droit, qu'ont tous les habitants de la Belgique, <le se livrer à l'enseignement; 
mais certaines communes et certaines provinces ont trouvé, dans les lois de mars 
et d'avril 1836, le moyen de soumetu e ù des règles uniformes la constatation de 
la capacité des instituteurs communaux 1 recevant des subsides sur les fonds 
provinciaux et sur ceux de l'État. 

6° Dépenses pou-.: l'i,utruotîon primaire. 

Avant 1830 : Le gouvernement avait entre los mains le moyeu d'obliger les 
communes à porter à leur budget les sommes nécessaires pour l'instruction ; 
il accordait lui-même des subsides à titre de traitement 1 rnais proportion 
nellemeut en petit nombre. Cenx qu'il accordait pour construction de maisons 
d'écoles n'étaient, en général, que des avances sur le syndicat damortissernent. 

De 183O~ 1836: Les communes se regnrdèrent comme seules junes de l'oppor 
tunité des dépenses que pouvait réclamer I'enseignement ; les provinces votè 
rent des subsides en faveur de l'instruction primaire, mais ces allocations ne 
furent employées que pour moins de moitié. 

L'État continua tous les traitements alloués sur le trésor à des instituteurs 
communaux par l'ancien gouvernement; il acquitta toutes les promesses de 
subsides pour construction d'écoles, antérieures à la révolution, et il augmenta, 
chaque année, le chiffre du budget pour le service de l'instruction primaire. 

Depuis l'organisation commnnale et provinci'ale: Toutes les provinces sont 
obligées de porter à leur budget une somme destinée à subvenir aux besoins 
de l'enseignement. 

Ainsi a disparu, à dater de 1236, du budget de la province de la Flandre 
or-ieutale , et, à dater de 1837, de celui de la province de Luxembourg, une 

Ii 
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lacune dont avait eu à souffrir I'instructiou prunairc 1 pendant la pvriode 
11récédentc. 

L'intervention pécuniaire du gouverne ruent a continué de s'aocroltre ; elle 
s'est suri out employée à déterminer l'allocation Je subsides en faveur de l'eusei 
ffllCmcnL dans les communes et dans les provinces. 

7° Condition~ mises pnr le gouvernement à l'allocation des subsides. 

À'nant Hl30 : Le gouvernement n'avait, en réalité, pas besoin de stipuler <k 
semblables conditions, puisqu'il avait la direction suprême de l'enseignement. 

JJe 1830 à, 1836 : Le gouvernement attacha à l'octroi des subsides certaines 
conditions, au moyen desquelles, il s'assurait que les traitements qu'il accordait 
étaient donnés à des instituteurs dignes <le ces secours 1 et par leur moralité Pl 
par leur capacité. 

Depuis l'organisa#on provinciale et commsonale : Les administrations pro 
vinciales ont trouvé, dans la loi, le moyen de soumettre à des règles fixes les 
conditions à imposer aux communes en retour des subsides provinciaux qui 
leur sont accordés. 

8° Mesures en faveur des instituteurs vieux et infirme1. 

Avant 1B30 : Aucune disposition législati-ve ni même rég:lernentairc n'assurait 
le sort des anciens .instituteurs ; la bienveillance du 3ouvernement suppléait à 
l'absence de ces dispositions. 

De 1830 a 1836 : Les instituteurs vieux et infirmes n'obtinrent des secours 
qu'au moyen d'un crédit, toujours insuffisant, porté chaque année au budget de 
l'instruction publique. Les communes furent libres de refuser aux instituteurs 
les pensions et même les secours auxquels ceux-ci pouvaient avoir droit. 

Depuis l'orqanisation. communale et provinciale: D'une part, les instituteurs, 
usant de la liberté d'association, d'autre part, l'autorité provinciale, s'appuyant 
sur· la loi, ont introduit l'institution des caisses de prévoyance qui assurent 
désormais l'avenir des instituteurs. 

9° Intervention du çlergé dans l'instr11otion primaire. 

Nous nous somme~ abstenu de parler de l'intervention du clergé dans l'in 
struction primaire. 

Il nous suffira de constater que le concours du clergé est acquis , de fait, 
à l'instruction primaire dans l'immense majorité des communes du royaume; 
les exceptions sont infiniment rares, surtout dans les communes rurales, et elles 
le deviennent de plus en plus chaque jour. 
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HltSULTATS. 

L'enseignement primaire a-t-il été abandonné depuis la révolution P 

A-t-il rétrogadé, est-I] déchu dans nos provinces, et l'événement qui a 
rendu l'indépendance ù la nation belge nous a-t-il privé de l'élément le plus 
puissant de la civilisation P 

Nous renvoyons les hommes impartiaux à la quatrième partie de cc l'apport ; 
nous nous bornerons à rapprocher quelques résultats. 

En dix ans 1 l'État a dépensé, en faveur de l'enseignement primaire, afin <le 
l'aider ù supporter un moment de crise, et pour lui fournir le moyen de se 
reconstituer, une somme de fr. 2?18,096-91. 

C'est plus de fr. 270,000 par an : le gouvernemcnl des Pays-Bas n'allouait 
guère, sur le trésor public 1 en faveur de l'instruction primaire, dans les 
provinces rnéridionales ; que les deux tiers de cette somme par année. 

La somme des dépenses nppliquées. en 1840, tant sur le Trésor Je ['État que 
par les provinces, les communes et autres autorités publiques, à titre <le traite 
ments d'instituteurs seulernent , s'est élevée à près de neuf cent mi'lle francs, 
pour cette seule année. 

Le chiffre des écoles primaires, qui, avant 1830, était de -4,046, pour les 
provinces méridionales du royaum<' des Pays-Bas, était parvenu , au 31 dé- 
cembre 1840, ,1 ;')1189. · 

Le nombre des élèves fréquentant les écoles primaires s'était, dans la même 
période, accru de 160,081 , sans tenir compte de la population des écoles des 
parties cédées du Limbourg el du Luxembourg. 

Le rapport du nombre des élèves fréquentant les écoles primaires à celui de 
de la population était, au 31 décembre 1840, pour tout Je royaume , comme 
l est à 9. Dans la province de Luxembourg, ceue proportion était même 
montée à ~ ; et, dans celle de Namur, à~ ; c'est-à-dire qu'il y avait amélioration, 
sur les années antérieures à la révolution, si l'on s'en rapporte au relevé de 18.26. 

Enfin; pour apprécier les résultats de l'instruction primaire, l'on a fait, dans 
les provinces d'Anvers, de Brabant i de Limbourg et de Namur, le relevé des 
miliciens qui, aux tirages de 1837 et 181~1, savaient lire, écrire et calculer, et 
de ceux qui étaient compléternent illettrés. Si l'on veut tirer des inductions 
de ces relevés, les résultats constatés en 1B36 et 1837 devront être attribués à 
l'enseignement donné de 1824 à 1830, c'est-à-dire pendant la période réputée 
la plus avancée du régime précédent; les résultats constatés en 1841 , s'appli 
queront à l'enseignement donné de 1830 à 1836; c'est-à-dire pendant la période 
de réaction et presc1ue de <lésorganisation qui à suivi chez nous les événements 
de 1030. D'après les relevés, les résultats sont à peu près les rnêrnes , c'est-à 
dire que ceux d'une période de crise ne sont pas inférieurs à ceux d'une période 
réputée florissante et l'emportent même quelquefois sur eux ~ notamment 
pour la province de Namur, 
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Les cinq dernières années qui viennent de s'écouler, depuis la réorganisatiou 
provinciale et communale, ont fait faire à l'instruction primaire cl'irnportanls 
progrès , et nous avons la conviction que, urâce au concours des Chambres, 
{p·1îce au zèle et an bon esprit qui animent toutes les autorités , chaque année 
en constatera de nouveaux. 

Bruxelles, le 28 janvier 1842. 

le ministre de l'1.,'·ntérieu,1·,. 

NO'fIIOMB. 



PIÈCES JUSTIFICATIVES. 
( Divisées en quatre parties comme le rapport.) 
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ANNEXES A LA. PREMIÈRE PARTJE. 

GOUVERNEMENT DES PAYS-BAS, 1814-18!{0. 

----- ---- 

SOMMAIRE, 

1. 

Il. 

Ill. 

l \'. 

V - 

VI. 

VII. 

\'III. 

IX. 

X 

xr. 

xn. 

XIII. 

XIV. 

3 nvri l 180C . 

20 mnrs 1814 ......•...... ,. 

24 uvri] 1815 ........•. , , ... 

3 juin 1817 ..... - ..... , .... 

29 juillet 1817 , . , . 
Il septembre 1817.- . 

19 octohro 1817 , . , •.. 

!l septembre 1817 . 

15 septembre 1817 . 

5 mai 1821 •.......... - .... 

2ü mai 1821 , 

2 mui 1822,,, ......• ,, .. ,, 

Z5 juillol 1822 ... , .... , ..... 

l" février 1824 . 

10 f6vrier 182«,. , , , , .. , . , ... 

l'7 avril 1824 .... , .... 

Loi do la république batave sur l'cnsciv,nc111enf. pi imni r c, 
suivie dos règlements et des do cu ruuuts relatifs ù "' 
mise tl exécution. 

Ar,êlé 1oy11! qui remet en vigueur lu loi d u 8 uvri l I80!i, 
rclntive nux écoles primaires, 

Articles de la loi fondamentale du roynumc rle s Pnys 
.Bu s , applicables à l'instruction primuire. 

An-été royul statuant que des écoles aux fouis du trésor 
roynl seront érigées dans les pi incipnl os 1 i l los rio< l" o 
vine es mérirlionnlns . 

An-êtts royaux qui organisent. l'école normale de Lierre. 
A. Institution de l'école normn la. 
B. Acquisition clos hûtiments destinés ü l'école 

llOl'IIIU]O. 
C. Nomination du directeur, fixaticn de ses ému 
Iuments, 

Arrêté royol portant institution de jurystetnporuircs pour 
I'instruction moyenne et primaire dans les provinces 
ruéridionalcs , ninsi que dans Je ~i·and-duché, du 
Luxembourg. 

n~zlemonl poUl' les jury• d'instruction moyenne ot pri 
muire. 

An,it,! royul relatif au paiement des traitements des insti 
tuteurs. 

Insu-uctinn provisoire pour las inspecteurs des écoles c( 
lns corumissions d'instruction duns l es provinces méri 
dionalos du ruyauiue. 

Al'ftlt<l l'Oyul qui supprime les jurys temporui re s <l'in 
struction et qui les remplace pal' des commissions 1oru 
vincinles duns le Hainaut et lu Flaudrc occidentale. 

A.rrHé royal statuant dos pénalités contre ceux qu i exer 
cenl la profession ,l'iuslituteur primai re , sans autori 
sation. 

Anêtt\ royul 'l"i rend appl icables aux associations civi 
les ou religieuses qui se vouent à I'Iustruction puhl.i 
quc , les dispositions de l'arrêté du 25 juillet 1822. 
(Joimw/ o(!iciol, n° 19). · 

Arrlilé 1·oyal qui supprime le jury temporaire d'in 
s truction et qui les remplace par une commission pro 
vinciale dans ln provincede Namur. 

Arr~lé royal (lUÎ supprime le jury temporaire ù'insh'uc 
tion et qui le remplace !'UT une commission provin 
ciale, duns le Ilruhunt. 
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X.\'. 

X\'I 

XVII. 

xvrn. 

XIX. 

XX. 

XXI. 

18 mai~ 18'.!.<l . 

W aoùt 182.G . 

9 juillet 1827 ...•.......... 

14 janvier 1828 .....•........ 

4 nvi il 1828 ., .. 

26 novcmbr e 1820 .••....... , 

27 mni 1830 ..... ,, •.•...... 

ArrÎ'té rnynl qui supprima le, co111111,·s~i"on s do dirrclion 
ni de su rooill an co dos écoles primnircs érig,los au x 
frais du frt•~or ro yul daus les pr incipul cs vi lles des Jll'O· 
vinco- méridionales; qui rem pince ces commisaious pn r 
des cmnmi.ssions de surncillan ao et qui donne aux 
susrl itos écoles le nom d'dcoles prim aires rov ales . 

Anêté royn l ouvrant un crédit cle cout mille f!o1ù1s près 
le symlicat d'mnortisscmont, pour avances à Iaire nu, 
communes pour constructions do salles d'école. 

Arn~(é royal instituant dos ho urses dé tudo s en faveur 
de jeunes personnes qui déaircnt se vouer à l'état 
d'institutrice. 

Circulnrro dol 'uùminislratcur d e I'instruotiun, des arts et 
des sciences, prescrivant aux communes 1 'nchut pour 
lems écoles, d'une sér!e complète des nouveaux poids 
et mesures. 

Anêté ministériel relatif ù ln distribution, pour 1B28, des 
bourses fondées pnr nrrûté royal du 9 juillet 1827. 

Projet de loi sur l'instruction; message royal do présen 
tation cl do retrait ùu projet; opinion dos sections rie 
la 2° Chambre des États-ûénéraux. 

Arrêtil ruyal contennnt des moûitications aux dispositions 
existantes au sujet do l'instruction. 
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EXPOSÉ JJES 1110TIFS dit prqjet de toi: sur· l't'rutructi'on pithli'q'lte, 
pnùenüf par M. le minsetre de t'·t"ntltieur) le 31 juillet 1834 (1). 

MESSIClJIIS l 

Le uou-vernemenl, en consacrant des soins assidus aux progrès matériels du 
pays, n'a point perdu de vue d'autres intérêts d'une importance nou moins 
urandc. Il sait trop quel rang élevé les intérêts moraux: doivent occuper chez 
une nation civilisée 1 cl quel avenir la Belgique peut attendre d'une civilisation 
sagement et progressivement développée. Je viens remplir aujourd'hui un 
devoir dont il me tardait de m'acquitter, en vous soumettant un des objets les 
plus importants sur lesquels vos délibérations puissent être appelées, le projet 
de loi sur l'mstr-uction publique. 

Le 30 aoùt 18311 une commission avait été nommée pour préparer un tel 
projet (2); son travail vous a été distribué. Chacun de vous a rendu justice 
au zèle et au talent avec lesquels cette commission s'est acquittée de son 
mandat. 

Toutefois, Messieurs; le gouvernement a jugé utile d'appeler sur cette 
matière les lumières d'une commission nouvelle, afin d'améliorer encore le:> 
premier projet et de faciliter de plus en plus les débats auxquels la Chambre 
aura à se livrer. 

Les questions en quelque sorte administratives ou politiques de l'enseigne 
ment public 1 celles qui concernent les rapports des écoles communales , 
provinciales, nationales ou mixtes avec les autorités de la commune, de la 
province et de l'État, n'avaient pas toutes été résolues dans le premier projet. 
Quelques-unes de ces questions sont, en Belgique, vous le savez, Messieurs, 
les plus épineuses que présente ]a matière de l'instruction publique. J'ai pensé 
qu'en choisissant une commission composée d'hommes capables, appartenant 

(1) Ce document porte le n° 170 des actes de la Chambre , pendant la session 1833-34. 
(2) Cette commission était composée de MM:. C. LECOCQ, prhident d'dge, D, All'IOLJ D, 

BnPAmt, Cucu;.·, J .-G. ERNsr ainé, A. QoETEu:r, faison» les fonotione de soerétatre-ropporteur; 
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:i divrr~<'~; t:llt1tl<'h, (ropi11ic,n". il S<'t\Ht possible <l'arrivc't' ;1 concilier d,uH, la 
toi dr-s opinimis q:1i p!'ul -ôlrf' 1w dcrn<·11raÎ(•11I si divergentes cp1c faute dr- ~•· 
prt.'.eisc!' <'I de l-e hie n comprendre. 

L'mwnirnil<~ qui a prôsi<l{ aux li uvaux de la commission que j'ui clrsii1ut.'.·e 
,·1 ln nnm iuation de S, 1\1 111e fait croire, Messieurs, lpte cet espoir n'est pao 
déçu "' qn't.mc qucs!Îoll sur laquelle il semblait au premier aperçu le plus 
difficile de 8'rnlenclrc, porn ra aujourd'hui disparaître de la scène politique et 
Sl' trouver résolue ù I;, satisfaction commune ile Lons les esprits sages. 

C'est le travail .Ie celle seconde commission. auquel celui de la première ,i 

d'ailleurs été fort uti le , que le Boi m'a chargé de soumettre aux Chambres. 

Le projet de loi que j'ai l'honneur de présenter, traite, en premier lieu, d1· 
I' <'nseigne ment J irimairc. 

Les écoles primai res pi-ivées , d'après les principes <le la liberté d'enseigne 
meut , snnr-Iinnués pnr la constituï ion , 0111. dC1 nécessairement rester en dehors 
d(' la loi. 

Le projet met sur la même lirrne les écoles primaires communales, entre 
tenues exclusivement aux frais de la commune:, elles restent purement co111- 

munales quant à leur administration el lem· surveillance. 

'Toutefois, chaque commune est tenue <l'avoir une école primaire , établie 
dans un local convenable, où les enfants pauvres soient grntuitcment admis 
et où l'euseignernent comprenne l'instruction morale et religieuse , la lecture, 
l'écriture, les éléments du calcul, la langue française, flamande ou allemande 
(selon le besoin des localités), et le système lér,-al des poids et mesures. - 

Une école privée, qui remplit ces conditions, peut, si les autorités commu 
nales le désirent 1 tenir lieu d'école communale. En cas de nécessité, une seule 
école pourra léffalement suffire à plusieurs communes. 

Toutes les communes, on le sait, ne peuvent, par leurs pt'opres revcuus , faire 
Iace aux dépenses de l'instruction primaire, et cependant celles qui ont le 
moins cle ressources sont peul-être celles à qui l'instruction serait le plus utile. 
De là résulte la nécessité que l'instruction primaire trouve au besoin un autre 
appui que h commune elle-même. Dans ce cas, sera-ce la province ou l'État 
qui viendra au secours <le la commune? et quelle sera la part d'influence de 
l'État ou de la province dans la direction de l'administration de ces écoles? 
Telle est la principale question que le projet de loi avait à résoudre ici : voici 
la solution qu'il lui donne. 

La province vient au secours de la commune qui manque de ressources; s'il 
en résulte 4ue la province soit trop obérée, l'État vient au secours de la 
province. 

La province surveille le bon emploi des fonds ainsi alloués i de cette manière 
les écoles auxquelles elle alloue des subsides sont soumises à une influence à la 
fois provinciale et communale; une commission provinciale, nommée par le 
conseil provincial lui-même, est l'autorité principale que le projet de loi crée à 
cet effet, et son action se combine avec celle de l'autorité communale, el avec 
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•~elle d'un comité local de surveillaucc , nommé sous la double influouco de Lw 
torité communale et de la commission provinciale, comité clou! I<' hourgmestr« 
pt, le ministre du culte font. néoessair-ornent partie. 

Tel est, Messicur-s, le système du projet de loi, en cc qui concerne les écolos 
primaires établies aux frais tic la province ou <le la cornmuue, Le r,ouvel'Jlcrnrnl 
reste ét1\111rr(w à lem· administration. 

La seule part d'intervention que le projet conserve au rrouverncment dan 
l'instruction primaire, c'est le pouvoir qu'il lui laisse d'érnblir , aux frais cl<• 
l'Étnt, comme exemple el ou quelque sorte comme moyen d'émulation, un 
petit nombre d'écoles-modèles dans chaque province, une par arrondissement 
judiciaire, et celui d'avoir dans tout le royaume au moins une et au plus trois 
,:coles normales. 

Ainsi, Messieurs, I'interventiou du pouvoir central contre Iaquolle le sy~ 
tème suivi pat' l'ancien gouvernement a fait naître tant de défiances, qui, pou1 
n'avoir plus de fondement réel aujourd'hui, n'en soul pas mois Fatales ù l'in 
st ruction publique; celle influence, dis-je, se trouve rcstreiutc par le projet 
aux bornes du strict nécessaire. Je pense que le système du projet suffira 
ainsi aux progrès de l'instruction primaire. Les commissions provinciales 
nommées pat' une autorité qui ne portera pas ombrage aideront beaucoup, je 
J'espère, à rétablir cette confiance générale qui est indispensable f\UX écoles pri 
maires, et comme en même temps ces commissions sont plus éclairées qne beau 
coup d'administrations communales ne peuvent l'être; comme par leur mission 
spéciale elles sont exclusivement occupées des progrès de l'instruction 1 il es l 
permis d'espérer que ces corps seront aussi utiles que considérés; si les com 
missions provinciales parviennent à inspirer une véritable confiance, elles 
pourront rendre de grands services même aux écoles privées ou purement 
communales qui, dans ce cas, s'adresseront sans doute plus d'une fois ù elle~ 
pour être officieusement éclairées sur le choix <les instituteurs et celui des 
méthodes. 

Les dispositions du projet sont très simples en ce qui concerne l'euseignc 
ment moyen. Elles se bornent à donner au gouvernement le pouvoir rie fonder 
et de diriu-e1· trois athénées modèles. Les écoles moyennes communales sont 
Iibrernent administrées par les communes. 

Dans les trois athénées du a:ouvernemenl, l'instruction moyenne recevra les 
plus grands développements, et sera combinée de manière à préparer les élèves 
non-seulement aux études académiques, mais encore à l'industrie, au commerce, 
aux arts , et aux études polytechniques. 

Enfin, vient l'enseignement supérieur i cette partie du projet est la plus 
étendue. 

La question qui se présente d'abord, en cette matière, est celle du nombre 
et du sîéae des universités. La première commission nommée par le gouverne 
ment concluait au maintien d'une seule université; la seconde commission a. 
proposé le maintien de deux universités, l'une à Gand 1 l'autre à Liége. Le gou 
vernement reconnaît qu'il convient de réduire le nombre actuel des universités; 
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;I colllfll'Clld l'avalltae-e que peul off1'Îr pour la science et pola l'unité cl 

dévcloppeml:'nt de l'esprit national. une université unique où les c.IlèveA clc' 
toutes les provinces vicndra ieut se r'éuu ir ; d'autre part, il est forcé de recon 
naitre qu'il est très diHicilc de fixer li une université unique un sién-e couve 
uablc, el que les inconvénients politiques et autres, qu'enlraînerait aux yeux 
de la commission l'établissement d'une université unique à Bruxelles, mé ri tent 
d'être pris en très sérieuse cousidération . Cependant, Messieurs, k 13onvcr 
nement n'est pas encore entièrement convaincu que l'établissement <l'une seule 
université dans nue ville centrale, autre que Bruxelles, ne serait pas la mesure 
qui, toutes les raisons étant bien pesées, offrirait le plus d'avantages el le moins 
d'inconvénients. Celle question sera examinée encore par le gouvc,·uement; 
nous avons cru en attendant ne pas devoir, par cc motif, retarder ln présen 
talion d'un projet récemment achevé par la commission 1 si impatiemment 
attendu par les Chambres et par la nation, et sur lequel il est à désirer que 
toutes les lumières aient le Lemps de se répandre; si le r,ouvernement ne peut 
définitivemout adopter l'avis Je la deuxième commission, il présentera ultér ieu 
reinent lui-même un changement au projet de loi. 

li est chez nous une questiou fort importante en matière d'instruction supé 
rieure. C'est celle qui concerne l'autorité chargée de décerner les diplômes et 
de faire subir les examens. Aujourd'hui que la liberté <l'enseignement existe 
en Belgique I que tout homme instruit peut se soumettre aux examens, .'t 
quelque source qu'il ait puisé la science, il n'y aurait pas d'impartialité à laisser 
faire les examens par les seuls professeurs d'université. 

Le projet de loi admet dans les commissions d'examen quelques professeurs 
universitaires 1 parce qu'ainsi les examens seront au niveau de l'état le plus 
avancé de la science, et que les professeurs, ù cause de leurs connaissances spé 
ciales seraient difficiles à remplacer. Mais les commissions seront composées eu 
majorité de personnes étrangères aux universités. Ces personnes sont désignées 
pour les exa mens de droit par la cour de cassation , pour les examens en lettres 
et en sciences , par l'académie belge , el quant à ce qui concerne les examens 
en médecine, les commissions médicales de provinces nommeront chacune 
deux médecins qui viendront siéger successivement dans les commissions. 

Le projet de loi 1 en rendant les examens étendus et rigoureux, a pour bu L 
de donner une forte impulsion tant aux études universitaires qu'à celles des 
eolléges. 

En ajoutant en quelque sorte une nouvelle faculté ù l'enseignement ordi 
naire des universités, une faculté industrielle et polytechnique, le projet consacre 
une innovation qui portera de bons fruits. 

On s'est efforcé de rendre l'enseignement universitaire complet, tout eu 
maintenant le nombre des professeurs dans des limites assez restreintes. Une 
disposition, dont l'idée est empruntée à l'Allemagne, est destinée à exercer la 
plus heureuse influence sur les universités, c'est celle qui permet au gonver 
nemenl d'autoriser des hommes de mérite à donner des cours aux universités 
en concurrence avec les professeurs~ sans avoir droit à aucun traitement, mais 
en percevant les mêmes rétributions des élèves que les professeurs en titre. 
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Ainsi , tout professeur 11ui aurait quelque IPnda11cc 1• néglifrcr ses cours 011 .i 
ne pas se tenir au niveau de la science 1 aura devant lui la perspective de voir 
abandouner ses leçons et de se voir préférer un rival plus digne. Par-là aussi 
se [ormcrou t, sans frais auprès d'une université , des candidats aux chaires 
vacantes , parmi lesquels le gouvernement pourra choisir avec connaissance 
de cause les hommes qui auront donné des preuves certaines de leur mérite 
el de lem aptitude à l'enseignement. Tel est , Messieurs, l'esprit général du 
projet de loi. Je n'entrerai point dans les détails de toutes les dispositions 
qui, au nomhre de IOB articles, sont destinées à formel' la législatiou de 
l'iustruction publique du royaume. Le rapport de la commission que je joins 
au projet, comme renseignements, ainsi que le travail de la première com 
mission qui vous a été distribué antérieurement, donneront tous les éclaircis 
sements désirables. 

Qu'il me soit permis, en terminant, d'adresser ici, au nom du ffOUVerucmeuL, 
des remerclmcnts publics aux deux commissions qui lui ont prêté le secours 
de leurs lumières dans l'accomplissement de celte tâche difficile. Je regarderai 
toujours comme un des actes les plus heureux de mon administration, le 
choix <le la commission que j'ai proposée à S. M. En résolvant avec des vues 
si conciliatrices et si sar,-es, et avec une constante unanimité, des questions 
aussi délicates, en facilitant ainsi les discussions ultérieures, en montrant à 
des opinions divergentes les moyens de s'entendre et de se rapprocher, elle a 
rendu à la Belgique un service que tous les amis du pays sauront apprécier. 

Nous espérons, Messieurs, que le projet de loi que nous avons l'honneur 
d<.· vous présenter, assurera, s'il obtient votre assentiment, les progrès de 
tous les degrés de l'instruction ; qu'il favorisern l'extension des connaissances 
élémentaires et imprimera une activité nouvelle aux éludes fortes dans lems 
diverses directions. Puisse notre espoir se réaliser; puisse la loi que vous 
adopterez être un 3age de concorde intérieure et la base d'une des plus belles 
nloires auxquelles les nations puissent aspirer. 

Le ministre de Ci'ntért"eu'l·., 
Cu. ROGIEU. 
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Rappm·t ait roi, pnf.rnnté piw la conimission oliargée de prépa'rer 11,n projet rll' 
loi SM' /'inst1·uction pubtiq11,<1 donntfe a/WC frais di! l'°ktat (1). 

smn, 

La commission que vous avez chargée de préparer un projet de 101 sur 
l'enseignement, s'est livrée à cc travail avec tout le zèle que lui inspiraient 
l'importance de son objet et. le désir de justifier la confiance de Votre Majesté. 

La liberté de l'enseignement est écrite dans la constitution ; nous en ayons 
franchement consacré les conséquences. L'instruction publique donnée aux 
frais de l'État devait être réglée par la loi; notre tâche consistait à rechercher 
et à proposer ces rèsles. 

En mettant à profit les matériaux: que nous offraient notre législation 
antérieure ~t les lois étrangères , nous nous sommes p rincipalement attachés à 
les coordonner avec nos institutions actuelles, nos mœurs el l'esprit de notre 
époque. 

Le projet <le loi fait par la commission nommée en 183 l a été poul' nous du 
plus grand. secours : dans les questions qui tiennent à l'objet de l'instruction 
publique, nous avons le plus souvent adopté les dispositions qu'elle avait 
proposées. 

C'est surtout dans la partie politique de l'enseignement qlle nous avons eu 
à poser des règles nouvelles : des questions délicates ont été soulevées depuis 
ces dernières années, il fallait les aborder hardiment ~ il fallait tracer les 
devoirs de la commune; quant à l'instruction, ses rapports avec l'État, avec 
la province. Il y a des points de contact entre la liberté de l'enseignement el 
l'instruction donnée aux frais de l'État; il importait de rendre à l'une comme 
à l'autre ce qui lui appartient; nous n'avons pas eu la prétention de tout 
prévoir? mais nous n'avons pas reculé devant aucune difficulté. 

La matière de l'enseignement se divise en trois grandes branches : l'in.'Hruc- 

( l) La commission était composée comme suit : MM, DE Gmr,ACRE1 président, Dt 'I'nsux, 
DEVAUX, DE 8EHR, WARNKOENIG, D'Ih11E, ERNs1, secrétaire, 
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Lion primaire, moyenne et supérieure ; quelques règfos leur so n t counuunos : 
la disposition du projet de loi eu quatre titres en découle naturellement. 

TITRE PBEl\JIEil. 

DE I!ENSEIGNE1\IENT PRIMA!Rll, 

Un des premiers devoirs de la société consiste à rendre, autant que possible, 
l'instruction primaire universelle; pour atteindre cc but, il faut: 

-AHr. 1"'. 1° En assurer l'existence dans toutes les corumunes : il ne peut y avoir <{li<' 
de rares exceptions pour des communes voisines dont la réunion pour la 
formation d'une école sera exigée par les circonstances; 

Anr, ~. 2° L'instruction doit être donnée gratui temen l aux enfants panvres. 

L'objet de l'enseignement primaire consiste dans I'instruction indispensable 
à tous les hommes; s'il y a du danser à trop rétrécir le cercle de cette instruc 
tion , l'expérience a prouvé qu'il n'y en a pas moins à trop l'étendre : comme 
la dernière loi française, notre projet veut que l'instruction primaire comprenne 

Aur , '2. l'instruction morale et rcligieuse , la lecture, l'écriture, le système Jé3-al des 
poids et mesures, les éléments du calcul et la langue du pays. 

La morale et la religion sont enseignées partout dans les écoles primaires ; 
l'importance de cette instruction n'a pas besoin d'être démontrée. Nous 
el'Oyous, du reste , a voir satisfait à ce qui est prescrit par la constitution en 
proposant là disposition suivante: << L'enseignement de la religion est donné 
)) sous la direction de ses ministres : le vœu des pères de famille sera toujours 
)) consulté et suivi en ce qui ccncerne la participation de leurs enfants A 
11 l'instruction religieuse. )) 

Dans les villes et les communes très populeuses, il ne manquera pas d'écoles 
où l'instruction primaire sera plus étendue; nous en avons pour garants le 
goùt général pour l'instruction, le zèle des administrations communales, les 
encouragements donnés par les associations bienfaisantes, l'esprit de charité, 
la concurrence et l'intérêt particulier. La loi 11e pouvait pas imposer l'obligation 
de créer de semblables écoles dans toutes les communes; mais le gouvernement 
aidera puissamment à obtenir ce résultat en établissant des écoles primaires 
modèles, et en augmentant le nombre des bons instituteurs. 

Lorsqu'une commune possède une école dans un local convenablement 
disposé, où on enseigne ce qui est prescrit par la loi, où on instruit gratui te 
ment les enfants des familles indigentes , elle a satisfait à ses devoirs; elle 

A11T, n. peut, dès-lors, comme tout particulier, revendiquer la prérogative constitu 
tionnelle de la liberté de I'enseignement , el, par conséquent, l'administration 
indépendante de ses écoles. Le législateur n'intervient que pour suppléer à 
l'action de la liberté et assurer I dans tous les cas, le bienfait de l'instruction 
' , 1 genera e. 

11 faut une sanction à la loi : une autorité doit recevoir la mission de s'en 
quérir si les communes remplissent leurs obligations, et de les y contraindre 



( /; ) 

Ani. L 

Ain. lo, 

An'r, 6. 
, 

ART. 7. 

•.11 cas de m\}IÎ/}üncc. Uue oommissron nommée pnr \(' conseil provincia) uow, 
,\ paru propre ù remplir ces fouctious importantes et déhcates : l'assemblée de:-. 
<~lus (le la p!'ovmcc réunit los eoudirions d'indépendance et de conflancc qu1 

st•11IC's peuvent garantir des choix cp..1P l'opinion publique confirmera. 

Les frdÎ:, de l'insu uction pt-imaire doivent Hre à charge de la eornmuue : 
c'est le système le plus naturel; ln commune est l'association qui remplace la 
famille; c'est Je seul système praticable 1 il est eu hurruonie avec l'eusernhle (l<' 
la léGislal1on et confirmé par l'expérience des lois étrangères, Comme la com 
mune vient au secours de la famille indigente , de même la province viendra 
au secours de la commune, quand ses revenus seront insuflisants , les communes 
pauvres sont celles qui ont le plus besoin de l'enscignemenl primaire; il serait 
injuste et immoral de les en priver. 

Les dépenses des écoles primaires pourront i pendant un certaiu temps et 
dans des circonstances particulières, devenir trop onéreuses pour les proviuces , 
cela arrivera aussi longtemps que dans toutes les communes on n'aura point 
les bâtiments et le mobilier nécessaires. Il est même des provinces où les sub 
sides il fournir aux communes pauvres pour les traitements des instituteurs , 
devienduuent une charge trop grande; alors le trésor public suppléera au 
budget <les provinces : ln l<\;islature jucrera, par les documents qui lui seront 
produits, de la nécessité et du taux de ces subventions. Les conseils provinciaux 
emploieront les fonds de l'Élat avec plus de discernement et d'utilité que le 
gouvernement lui-même ne pourrait le faire. 

S'il n'y a pas dans une commune d'école primaire réunissant les conditions 
lé3ales, la commission provinciale invitera l'autorité municipale à en créer une, 
en l'informant que des subsides lui seront accordés en cas de besoin sur les 
fonds provinciaux. Le pins souvent cette invitation suffira pour amener le 
conseil municipal à faire son devoir, surtout lorsqu'il saura qu'il existe des 
moyens de vai ncre sa résistance. Ces moyens cousisteront dans l'intervention 
de la députation permanente, provoquée par la commission d'instruction. Elle 
portera d'office au budget communal la somme nécessaire pour former l'école 
et déterminera le subside provincial, s'il y a lieu. La même autorité ju3era les 
contestations qui pourraient s'élever entre le conseil municipal et la commission 
d'instruction. 

Lorsque los municipalités établissent des écoles primaires à leurs frais. elles 
en ont la libre direction. Il n'en est pas de même lorsque des subsides sont 
accordés par la province; alors celle-ci est intéressée, comme fa commune, à 
ce que la dépense soit faite utilement. Il importe donc de fc1irc intervenir dans 
une juste proportion la commune cl la province, dans la surveillance de l'école, 
la nomination, la suspension ou la révocation de l'instituteur, et la fixation 
de son traitement. 

ART. H. Le comité d'inspection doit être sur les lieux, pou1· qu'il exerce une sur- 
veillance immédiate et de tous les jours : il est juste que le bourgmestre en 
fasse partie; mais il y aurait des inconvénients à y laisser dominer exclusivement 
l'esprit local; le choix de trois notables, fait par la commission d'instruction 
dans une liste double de candidats présentés par le conseil municipal , nous a 
paru propre à tout concilier, 
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:\i.r. li. La I cl1g1on Lte111 le premier ranr, dans l'instrncuou prirnau-e . cfos-lon,, 1 au- 
torité religieuse doit avoir une part dans la survci llauco Je l'école. Le curé • 
ou le ministre de la rel in ion pro!'(•ssée par la 11111jori1é des habilnnts 1 sel'a <11• 
droit membre du comité. 

Le succès de l'instruction primaire dépend du Lon choix de l'insututeiu : 
i,ÏI n',1 pas la confiance des habitants, son école sera déserte; d'un autre côté, 
la commission provinciale est, sous Lous les rapports . clans une position plus 
favorable cp1c le comité local de surveillance ou le conseil municipal pour 
rcchcroher ('t examiner les caudidnls. D'abord, il font appeler la concurrence 

Au 1. 9. en donnant de la publicité ù la vacance des places d'instituteurs. La commission 
A~T. 10. provinciale s'nssurera de la capacité el de la moralité de ceux qui postulent la 

place vacante; elle consultera le comité local sur les candidats à présenter. Pt 
c'est le conseil communal qui choisira : celle combinaison nous a paru offrir 
tou Les les rraranties désirahlos. 

AnT. 11. Il -y au rail eu du danger à ue pas donner à une autorité locale le droit dt· 
suspendre l'instituteur pendant un temps limité et très-cour t ; attendre la 

" décision dé la commission provinciale , lorsque de grands désordres sont impu 
tables à l'instituteur-, c'était courir le risque de compromettre la moralité de 
l'enfance, ou de voir tomber l'écolc , la double intervention d11 comité local 
et du conseil municipal préviendra , du reste 1 une mesure précipitée et irré 
fléchie. Le droit de conserver OLI d'ôter le traitement à l'instituteur suspendu, 
permettra de proportionner la peine à la faute et d'avoir égard à la fortune 
et à la famille du maître d'école. 

A11T, 12. La révocation de l'instituteur a des conséquences trop {}'.raves pour la per- 
mettre légèrement. Cependant il est impossible de ne pas l'autoriser lorsqu'une 
incapacité ou une inconduite notoire la réclament impérieusement. En réser 
vant la révocation à la commission provinciale, en prescrivant d'entendre l'insti 
tuteur, de consulter le conseil communal et le comité de surveillance 1 nous 
croyons a voi l' pris les précau lions conv enables. 

Anr. J;L Par une conséquence des principes déjà posés, le traitement de l'instituteur 
sera fixé rar le conseil municipal , mais sous l'approbation de la députation 
permanente. Le traitement ne saurait être réglé d'une manière uniforme; il 
variera suivant les ressources des communes, le nombre des élèves, surtout des 
enfants pauvres, et même suivant la capacité de l'instituteur; dans Lous les cas, 
il doit lui être fourni une habitation on une indemnité de logement; le traite 
ment ne peut pas être au-dessous de 300 francs. 

On l'a dit souvent; et l'on a dit avec raison, ce sont les bons instituteurs t{UÏ 
font les bonnes écoles; jusqu'ici cet état n'a pas été assez encouragé ; pour être 
modeste I il n'en est pas moins d'une p,ran<le importance pour les familles " 
pour ta société entière ; à peine les instituteurs ont-ils de quoi vivre; comment 
pourraient-ils faire <les épaqJnes pour élever leur famille et se réserver une 
faible ressource pour leur vieillesse P La loi française sur l'instruction primaire 
contient des dispositions qui assurent l'avenir des instituteurs communaux, 
sans accabler le trésor, en établissant en leur faveur une caisse d'épargne et 
de prévoyance dans chaque département. La commission a pensé qu'il serait 
plus convenable de pourvoir à cet objet dans une loi générale sut· la matière. 
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L<' l.iux de hl rérribnt.ion des élèvPs ,,1 la discipline dos classes ont trop 
\r,r. 1/i. d'inflncnce sur l'extcusiou cl. /a prospérité de l'e11i,ciB1w111C'nl priurnirc . pom· 

les aba nclonuer m1 caprice des insl.itutou rs. 'l'outes Ici, autorités intéressées a11 
snecès de l'instruction 1 el qui 1 par leur posit ion respective 1 sont le mieux ù 
même d'apprôcier les besoins, los ressources des Iocnlités 1 et de met I re ,\ profit 
Ios cnscir,11cmenls de l'c.•xpérit'nc.- 1 doivent concourir :'t former le règlement 
de1-, écoles. 

Il n0 serait pas utile, ni même possible d'établir , dans toutes les cmumunex' 
des écoles aux frais de l'f:tal. ll suffit que la loi ait assuré les moyens d'exis 
teuce de ces écoles; mais le 3ouvPr11ernent doit or3anisc1· des écolos primaires' 
qui servent de modèles, cl. par !es objets qu'on y enseigne, et par les méthodes 
perfcotionnécs qu'on y emploie, cl par le lalcut el l'expérience des instituteurs 
\\low, n'avons pas hésité à proposei· l'établissumcnt. de quelques-unes de ces 
écoles, dont l'utilité est générnlcmcnt reconnue : on y enseicucrn non-seulement 
ce (1ui est nécessaire à tous les hommes 1 mais encore ce qui est utile au plus 

A1,1, 17. grnnd nombre. L'art. 17 énumère les divers objets <le l'instruction. 
Dans les villes et les communes populeuses, la plus 13rande- partie des en 

fonts trouvera , dans ces écoles, une éducation suffisante; elles serviront <le 
premier dearé aux jeunes 3cns qui doivent passer dans les athénées et les 
écoles industrielles; elles exciteront l'émulation, le zèle des autres communes 
à en établir de semblables; enfin, <le la manière dont elles sont organisées. 
elles contribueront à former des institu Leurs capables 1 dont le besoin se fait 
si vivement sentir. 

Aur , 18. C'est principalement dans cc but que l'art. 18 prescrit la nomination de 
professeurs spéciaux pour donner, pendant une partie de l'année, des cours 
sur' les différentes méthodes d'enseignement. Ces cours seront fréquentés, non 
seulement par les élèves des écoles-modèles, mais encore par les instituteurs 
primaires; ils tendront en nième temps à former de nouveaux maltres, et ~ 
perfectionner ceux qui existent déjà. 

A111- 16. JI est nécessaire qu'il y ait au moins une école-modèle par province; il serait 
même utile qu'il y en eùt une dans chaque arrondissement judiciaire ; l'art. 1 G 
laisse assez de latitude au gouvernement pour qu'il puisse agir suivant les 
besoins des localités, les ressources du trésor, le nombre de maîtres don! 
il pourra disposer et les facilités qu'on lui offrira clans Ies arrondissements; 
il est utile d'intéresser les communes à foire quelques sacrifices pour obtenir 
des écoles-modèles. 

Le meilleur moyen de multiplier les instituteurs habiles, c'est de créer de 
bonnes écoles normales : les bienfaits de ces institutions sont garantis par 
l'expérience. En France et en Allemagne, on voit, tous les jours, de nouvelles 
écoles normales s'organiser et porter leurs fruits. 

AnT. 19. Une école normale primaire sera fondée immédiatement; elle sera placée 
au centre du pays. ]) sera loisible d'en établir successivement deux autres dans 
les parties du royaume où elles peuvent faire le plus de bien. 

Ain. ':20. Ce sont ordinairement <les jeunes llens appartenant à <les familles peu aisées 
qui se destinent aux fonctions d'instituteurs; il est nécessaire de créer des 
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bourses cl dt· focililet· )e1, foudations que l"anwrn· de J'ju,..,lrndioll el I P,~p, 11 cl,, 
hienfaisauco iustituercnt , tel est. le but de l'art. 20. 

Ani • .2 t. Le personnel des écoles-modèles cl provinciales i leur direction el sruvt-il- 
lauce , ne peuvent appartenir qu'au uou vernement ; cependant 1 nous a vous 
considéré, comme dos mesures utiles, d'établir uu comité local cl<' surveillance 
Pt de prendre l'avis des commissions provinciales. 

Deux dispositions concernant les commissions provinciales tnrruiuent ce t it re : 
les services qu'elles peuvent rendre à l'instruction primaire sonl inappré- 

Anr , '.:l:2, ciablcs. Le secrétaire sera en quelque sorte le pivot de l'institution; ce sera 
un homme ù connaissances spéciales 1 qui consacrera tous ses soins ia la pros 
périté de linstruction , il importe qu'il jouisse d'un trnitemeut fixe; le minimu,,111. 
sera de mille francs. Les autres membres de la commission auront un droit de 
présence aux séances; ils seront. souvent dans le cas de visiter les écoles des 
arroudisscuients qui leur seront respectivement désignées ; une indemnité doit 
leur être allouée pour les frais de tournée. Toutes ces dépenses, comme aussi 
les frais de bureau, seront réglés par le conseil provincial; il s'ap,-it d'une dette 
de la province. 

Le conseil provincial doit conuaitre Lous les ans l'élat de l'instruction pri- 
Awr. :23, maire; c'est un des objets les plus dignes de sa sollicitude; il doit être averti 

des besoins nouveaux, des abus à faire disparaître, <les encouragements i, 
donner aux instituteurs qui se sont distingués; le rapport sur l'état de l'instruc 
tion que l'art. 23 exige des commissions provinciales, atteindra ce but. Cette 
statistique précieuse de l'enseignement primaire pourra devenir, pour Je rrou 
vernement et pour la législature1 une direction utile dans ~les mesures qu'ils 
auront à prendre. 

(Snt't le titre Il : De l'enseiynement moyen.) 
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